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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
au coin du quai de l'Horloge, 

Util HARLAY-DC- '/ 

FEUHULLE ©'«(rTOTOliS LEGALE* 

à Paria. 

(lu Itttrtt doivent ètrt affranchi*».) 

AVIS. 
rappelons à nos abonnés que la 

r*°
 9

j
on

 du journal est toujours faite 
,u?î>ri

es
 deux jours qui suivent l'expira -

des abonnements. 
" Pour faoiliter le service et éviter des 

rds, n°as les inviton8 à envoyer par 
r?t nce le» renouvellements, soit par 
,?* j«r navable à vue sur la 

un 

odat payable à vue sur la poste, soit 
®* les Messageries impériales ou génté-
pî

|e9 <Iai reçoivent les abonnements au 
Tî

\i de 18 fr- par trimestre, sans aucune 
édition de frais de commission. 

CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile). 

Bulletin : Faillite; action civile; prescription. — Cour 

unpérialtde Paris (1" ch.): Publication des œuvres de 

M Alexandre Dumas; illustrations. — Cour impériale 

ii Bordeaux {i' ch.) : Quotité disponible entre époux; 

second mariage; don d'usufruit; option des héritiers. 

_ Testament authentique; signature; mention; sur-

charge; validité. — Tribunal civil de la Seine (l"ch. 1 

Enfants né en France d'un père suisse; question -

ùve à la tutelle légale de la mère survivante, 

terra CRIMINELLE. — Cour d'assises d'Eure-et-Loir : 

Incendies allumés par un enfant de quatorze; cinq ten-

tatives de suicide. — Tribunal correctionnel de Mar-

seille : Affaire dite des tourbières du Midi; escroquerie 

de 500,000 francs. 

| HIJ .MULE. 

„ M. .111! !!■ ■» tlll. 

JUSTICE CIVILE 

rela-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 août. 

FAILLITE. ACTION CIVILE. PRESCRIPTION. 

MM. 

Lorsque les syndics d'une faillite ont intenté contre une 

personne une action purement civile, en répétition d'une 

certaine somme que cette personne aurait reçue des de-

niers du faidi, en fraude des droits des autres créanciers, 

celui contre lequel l'action est dirigée ne peut, la pres-

cription civile de droit commun n'étant pas acquise, invo- ! 

quer, par voie d'exception, la prescription de trois ans, 

sous prétexte que le fait à raisou duquel l'action prétendue 

fondée sur le paiement de l'indu était dirigée contre lui, 

constituait véritablement le délit prévu par l'article 507 

du Code de commerce, et qu'ainsi l'article 638 du Code 

d'instruction criminelle s'appliquait à l'action civile résral-

tant de ce délit, aussi bien qu'à l'action publique. Il n'est 

pas permis au défendeur, en argumentant de son propre 

délit, de changer le caractère, et, par suite, les conditions 

de prescription de l'action dirigée contre lui. (Articles 1376 

du Code Napoléon et 525 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

'■ontormémeut aux conclusions de M. l'avocat-général 
sevin, d'un arrêt rendu, le 17 mai 1853, par la Cour im -

périale de Grenob e. (Syndic et créanciers Clairey contre 

upelle, Maze et du Bruck. Plaidants, M' s Rendu et Bé-

chard.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 août. 

fCBUCATION DES OEUVRES DE M. ALEXANDRE DUMAS. — 

ILLUSTRATIONS. 

M. Alexandre Dumas a intenté au journal le Siècle, à 

«. Lévy et Masset, et aux héritiers Troupenas, un pro-
s.ur '''Qterprétaiiou de deux traités des 4 juillet 

*<H5 et 3 février 1850; par le premier de ces actes, M. 

uumas a cédé à MM. Troupenas et Masset le droit de re-

produire ses œuvres dans un journal ou un supplément 

eut na' ; 'e Siècle, cessionnaire de MM. Troupenas 
j,;| asse '> u

f s'est pas, suivant l'auteur, renfermé dans 

j-s bornes d'une simple production par la voie du journal 

un supplément du journal ; il aurait réimprimé, en de-

ors du tirage primitif, puis réuni en volumes, les ouvra-

it r<iProc* u ils dans le journal, et les aurait livrés à ses 

a n
r
nDeS ' 6ratuuemeQt i 8°i' au Pr 'x qu*il aurait jugé 

Popos de fixer autrement que comme supplément udhé-
mt au journal. n F 

iraùr traité de 1850 ' M< Dumas article trois in-
du ! '0IiS ' ,a savoir = 1° le Siècle aurait reproduit par la voie 

coaguls
 k

 une 1uanull5 de volumes ou de feuilles plus 
re ) • ' 6 que celle qui avait été fixée ; 2" les ouvrages 

«Xch auraieot été vendus au public, au lieu d'être 

°°mbS1V Hmem ' 1Vrés aux aljonnés du journai 5 3° un grand 
vi„ [e "e Ce» publications auraient été accompagnées de 

aux (H v8 ' de 8 ravures ou d'albums, de manière à nuire 

Î^Priété
 illustrées dont M

-
 Dumas s

'
élait

 réservé la 

rig^jl^rnent du Tribunal de première instance de Pa-

«t'
Sllr

 u" décembre 1854, statuant sur ces réclamations 

out (j
0
 s, demandes reconventionnelles auxquelles elles 

Jésiii
ali

ne l)611 » a rejeté les conclusions de M. Dumas en 

titr
e
 d ! °" 8 'r8'1^8» et commis M. Hector Bossange à 

PMtn^
e

* x Per f pour constater les quantités de feuilles îm-

primi^j. 61 dialriD«ées par le Siècle en dehors du tirage 

- ravu
r
» 0u avec vignettes en tête, ou avec insertion de 

?isiû
U(

jaou avec adjonction d'albums...; enfin, une pro-

L
e

 : 8 4,000 francs a été adjugée à M. Dumas. 

^0s les d^h 'e ^'*c 'e 8 interjeté appel ; nous ne relevons, 

'a deoiai ri 8 auxuuels a donné lieu cet appel, ainsi que 

huf
0ur

 è\ garantie form ée par le Siècle contre MM. 

^ravureat ' des4ue ls 'e journal tenait la cession des 
lat de M ]j 8Ur bois.' acht:tée8 Par MM - Dufour et Mu-
*n 'îuelq'up a"148 lu''même > q ue ce qui concerne la partie 
metl du

 U
oin?ri6 arll8litiue du. procès, c'est-à-dire l'exa-

f iUl «e savoir ce qa» il faut entendre par le mot 

illustration en librairie. A cet égard, voici les disposi-

tions du jugement : 

« Le Tribunal , 
« Atiendu, quant an chef relatif aux publicatious avec vi-

gnettes, gravures et albums, que, par l'article 6 du traité du 
4 juillet 1845, Dumas s'est expressément réservé les éditions 
illustrées, et qu'il ne pense les publier qu'à un prix d'abord 
triple, aujourd'hui double de celui de l'édition in-18cédéeà 

Troupenas ; 
« Attendu, à l'égard des vignettes placées.soit sur la couver-

ture imprimée, soit à la première page de plusieurs publica-
tions, qu'elles ne peuvent y être insérées qu'au moyen de lu 
substitution à la première page en cliché d'une autre première 
page en caractères mobiles, autrement composée; L 

« Attendu que""le droit cédé par Dumas se borne à la faculté 
1* de convertir en clichés la composition qui a servi à la re-
production dans le journal ; 2° de réimprimer sur ces clichés; 

« Que toute altération apportée à cette simple opération 
constitue une infraction à la convention intervenue entre ces 
parties at l'usurpation d'un moyen de bénéfice qui n'a pas 

été consenti par Dumas ; 
« Attendu, à l'égard des gravures placées entre les feuilles 

dans le corps de l'ouvrage, et à l'égard des albums ou collec-
tion de gravures détachées de l'ouvrage, mais qui sont annon-
cées par l'éditeur comme se vendant avec l'ouvrage, que si 
ces gravures ne constituent pas ce qu'on entend généralement 
par illustrations, terme qui s'applique dans son sens habi-
tuel aux gravures sur bois placées dans le texte même et le 
corps de l'ouvrage, il est néanmoins évident que l'infraction 
ou l'addition de ces gravures a directement pour objet de pro-
voquer le désir de l'acheteur par le même moyen que l'illus-

tration ; 
« Qu'ainsi la loyale exécution du contrat ne permet pas au 

cessionnaire qui s'est interdit la publication d'aucune édition 
illustrée, et qui surtout n'a d'autre droit que celui de réim-
primer sur clichés, de joindre à cette édition des gravures 
même en album séparé, qui font une concurrence manifeste 

aux éditions illustrées ; 
n Attendu que vainement le Siècle allègue qu'il aurait ac-

quis le droit de publier ces gravures du cessionnaire même 
de Dumas pour une édition illustrée, puisqu'il ne justifie pas 
que ce cessionnaire eût acquis le droit do publier ces gra-

vures dans l'édition format in-4*; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts à raison des in-

fractions ci-dessus signalées; 
« Attendu, quant aux publications antérieures à la mise en 

vigueur du traité du 3 février 1850, que Dumas.appelé à con-
sentir une extension au droit de reproduction dans le jour-
nal, a lui-même évalué à un centime par feuille l'indemnité 
à laquelle il aurait droit, que cette évaluation doit équitable-
ment servir de base pour les publications induement faites 

avant le 1 er septembre 1850; 
Que la base étant ainsi fixée, il reste à déterminer le 

chiffre des feuilles qui ont été tirées et publiées en dehors 

du simple tirage du journal; 
« Que le Tribunal n'a point les éléments nécessaires pour 

statuer sur ce point, et qu'il y a lieu de confier cette mission 
a l'expert qui va être ci-après nommé, etc. » 

Le gérant du Siècle s'expliquait ainsi sur le point par-

ticulier que nous avons indiqué : 

M. Dumas reproche au Siècle ses albums; il reproche à SI. 
Lévy et au Siècle l'édition portant une image sur la page du 

titre. 
Les albums ne constituent pas une illustration. 
Dans le langage de la librairie actuelle, et dans la pensée 

des parties contractantes qui se sont servies de ce langage en 
présence des faits habituels de la librairie de leur époque, on 
entenJ par édition illustrée une impression où les images 
sont mêlées au texte dans le corps de l'ouvrage. Mais les li-
vres dans lesquels on ajoute, à côté d'une feuille imprimée 
en caractères typographiques, des gravures tirées sur des 
planches à part, ne s'appellent pas des éditions illustrées. 

Donc, l'adjonction de gravures aux éditions imprimées par 
le Siècle, sans gravures mêlées au texte, ne les transformerait 

pas en éditions illustrées, 
Mais le Siècle ne fait pas même ces adjonctions. Il réunit 

les gravures en album et les vend à part. M. Dumas n'a pas 
le droit d'interdire au Siècle la vente des images séparées de 
tout texte. Il est même remarquable que ces gravures ne por-
tent aucune note ou signe quelconque qui indique que leur 
place est telle ou telle page de l'édition imprimée par le Siècle. 
Elles ne portent que des indications d'ouvrages et de chapitres 
qui rendent les albums propres à être placés dans les biblio-
thèque» à côté de toutes les éditions quelconques des œuvres 

de M. Dumas. 
Si le relieur détache les gravures des albums et les intro-

duit dans les volumes imprimés, ce n'est pas le fait du Siècle 

comme éditeur. 
Donc, encore] une fois, le Siècle n'a fait aucune édition il-

lustrée. 
Mais lors même que l'on ne donnerait pas au mot illustra-

tion le sens que nous lui donnons, et lorsqu'on considérerait 
les gravures publiées par le Siècle comme impliquant illus-
tration, il serait encore en mesure de repousser la demande 

de M. Dumas. 
En effet, c'est du libraire auquel M. Dumas a cédé l'édition 

illustrée que le Siècle a acheté les gravures avec la destina-

tion qu'il leur donne. 
Nous prouvons l'acquisition faite par le Siècle des gravures 

tirées sur les bois appartenant à MM. Dufour et Mulat, ces-
siounaires de M. Dumas, lesquels bois fout partie de ceux qui 
illustrent les œuvres de M. Dumas. Les tirages sont faits par 
MM. Dufour et Mulat, qui livrent les gravures toute faites; et 
il a été entendu qu'elles seraient destinées à être données en 
primes, soit gratuitement, sok moyennant paiement, aux 
abonnés du Siècle. MM. Dufour et Mulat ont conféré à ce sujet 
toute espèce de droits au gérant du Siècle. 

Doue, si les éditions du Siècle étaient considérées comme 
illustrées, M. Dumas n'aurait point à s'en plaindre, car, en 
cédant à MM. Dufour et Mulat le droit de faire des éditions 
illustrées, il ne leur a point interdit de faire participer le 

Siècle à la jouissance de ce droit. 
Le deuxième reproche de M. Dumas, pour les illustrations, 

s'adresse aux tirages que l'ait M. Lévy sur les clichés du 
Siècle, en ornant le titre d'une image. M. Lévy soutient que 
ce n'est pas là une illustration, et il montre la différence qui 
existe entre les éditions illustrées de MM. Dufour et Mulat et 

les siennes. Jamais une vignette ajoutée au titre fans autres 
images dans le texte ne peut être qualifiée illustration. Si 
quelqu'un pouvait se plaindre de ce fait, ce seraient les li-

braires qui ont acquis de M. Dumas le droit de faire les édi-
tions illustrées. Or, MM. Dufour et Mulat ne se plaignent pas. 

Après les plaidoiries de M" Celliez, pour le Siècle, 

Paillard de Villeneuve pour M. Dumas, Crémieux pour 

MM. Lévy, Leblond pour MM. Dufour et Mulat, M. Bar-

bier, substituée M. le procureur général impérial, a ex-

primé l'opinion qu'on ne pouvait considérer comme illus-

tration de simples vignettes mises en tête de la premièie 

page d'un roman, et qu'il y avait lieu, BOUS CO rapport» 

d'infirmer le jugement. 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche l'infraction au traité du 3 février 1850, 

résultant de vignettes placées soit sur les couvertures impri-
mées, soit à la première page de publications à bas prix : 

•< Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 
encore que, pour apprécier cette infraction des conventions, il 
ne faut pas la séparer des autres infractions reprochées égale-
ment au Siècle et aux frères Lévy ; qu'elle n'en est, en effet, 
qu'une modification et une variété, et tend au même but, 
c'est-à-dire à tirer profit des œuvres de Dumas en dehors des 
moyens convenus et d'une manière préjudiciable aux droits 

dudit Dumas; 
« Confirme le jugement. » 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2" ch.), 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 3 juillet. 

QUOTITÉ DISPOKIRLB ENTRE ÉPOUX. — SECOND MAR1AGB. — 

DOS D'USUFRUIT. — OPTIOM DES HÉRITIERS. 

Le don (ail par un veuf à sa seconde femme de l'usufruit de 
tout ses biens, donne à celle-ci le droit d'exiger, par appli-
cation du principe général de l'art. 917 du Code Nap., que 
l'héritier à rèterve de son mari, s'il n'exécute la disposition 
à son profit, lui abandonne en entier la quotité disponible 

fixée par t 'ai t. 1098 du Code Nap. 

L'héritier à réserve ne peut faire réduire cette libéralité à la 

moitié en usufruit seulement. 

Le Tribunal civil de Ruffec avait décidé le contraire par 

jugement du 27 mars 1855 ainsi conçu : 

« Attendu que, le 17 décembre 1817, le sieur Jacques-Au-
guste Gallais, propriétaire, demeurant à Ruffec, contracta 
mariage avec demoiselle Célestine Bouire-Beaupré ; que de ce 
mariage est issue une fille, mariée, le 24 janvier 1843, avec 
le sieur Pierre-Camille Babaud-Lacroze, propriétaire et véri-
ficateur des poids et mesures, demeurant à Rieux-Martin, 
commune d'Ausae, canton nord de Confolens; que, la mère de 
cette dernière étant décédée le 22 février 1824, le sieur Gallais 
convola eu secondes noces avec demoiselle Geneviève -Corinne 
Clerville, le 25 juillet 1827 ; que, voulant se donner des té-
moignages de leur attachement, les époux se firent mutuelle-
ment donation, par leur contrat de mariage, de l'usufruit de 
la totalité de leurs biens meubles et immeubles ; 

« Attendu que de ce second mariage est issu un fils, le sieur 
Ferdinand Gallais ; que celui-ci ayant contracté mariage avec 
demoiselle Julie-Auue-Marie-Mathilde Mourgaud Lagrauge, le 
16 septembre 1852, le sieur Gallais constitua à son fils, en 
avancemant d'hoirie, par son contrat de mariage, sa maison 
d'habitation avec toutes ses dépendances, ainsi qu'un jardin 
et une pièce de terre y tenant, dans lesquels sont une autre 
petite maison et un réservoir, contenant environ soixante ares; 
plus une petite pièce de terre en jardin et bois, sise au lieu de 
Talujeau, près et commune de Kuffec, contenant environ un 
hectare soixante-un ares, en exprimant formellement dans 
l'acte, art. 2, que sa volonté était que sa fille du premier lit, 
la dame Babaud Lacroze, recueillît plu» tard dans sa succes-
sion, avant partage, une portion des biens immeubles d'une 
valeur égale à ceux de sa maison et autres immeubles ci-des-
sus détaillés audit acte de mariage, qu'il se réservait de fixer 
lui-même, ou qui le seraient à dire d'experts dans le cas où 

il décéderait sans l'avoir fait ; 
« Attendu que le sieur Gallais étant décédé le 3 décembre 

dernier, son fils, le sieur Ferdinand Gallais, a, par exploit 
des 26 et 27 janvier dernier, fait citer tant la dame veuve Gal-
lais, sa mère, que les époux Babaud-Lacroze, ses cohéritiers, 
après toutefois leur avoir fait signifier et donner copie du 
procès-verbal de non-conciliation..., pour voir dire et ordonner 
qu'il sera procédé aux liquidation et partage eutr» les parties, 
suivant les droits de chacun, de la succession mobilière et 
immobilière dudit feu sieur Gallais; qu'à cet effet, par un ou 
trois experts convenus ou nommés d'office, les immeubles dé-
pendant de ladite succession, ainsi que le mobilier, s'il y a lieu, 
seront visités et estimés ; lesquels experts diront, dans leur 
rapport, si lesdits immeubles peuvent être partagés en nature, 
et de quelle manière; et, pour le cas où ils décideraient que 
le partage n'est pas possible, voir dire que lesdits immeubles 
seront vendus par licitation, soit devant le Tribunal, soit de-
vant un notaire, dans les formes de droit ; commettre l'un de 
messieurs les juges pour recevoir le serment desdits experts 
et surveiller les opérations du partage, et un notaire pour 
procéder aux compte et liquidation de ladite succession, et 
nommer un gérant pour administrer les biens de celte suc-
cession et surveiller ses intérêts pendant la durée du partage 

ou de la licitation ; 
« Attendu que la dame veuve Gallais, voulant ramènera 

exécution les dispositions faites à son profit par sou contrat 
de mariage, est venue demauder aux enfants du premier et 
du deuxième lit de consentir à lui faire la délivrance soit de 
l'usufruit de la totalité des biens de la succession de son mari, 
soit du quart en pleine propriété desdits biens, se Tondant, a 
l'appui de ses prétentions, sur les articles 917 et 1098 du Code 
Napoléon, et soutenant que, suivant les prescriptions de ces 
deux articles, qui doivent être combinées entre elles, les hé-
ritiers réservataires sont dans l'obligation d'opter entre l'a-
bandon et l'usufruit, tel qu'il a été constitué, ou l'abandon du 
quart en pleine propriété desdits biens de la succession; 

« Attendu que les choses en cet état présentent trois ques-
tions sur lesquelles le Tribunal est appelé à statuer; 

« En ce qui concerne la première question, c'est-à-dire cel-
le de savoir si feu le sieur Gallais, dons son contrat de maria-
ge du 25 juillet 1827, n'a eu l'intention de ne créer, au puofit 
de sa seconde épouse, que l'usufruit des biens meubles ei im-
meubles, et non le quart en pleine propriété de ces mêmes 
biens, et si les deux héritiers réservataires du premier et du 
deuxième lit,appelés à recueillir la succession de leur auteur, 
et venant en concurrence avec la légataire à titre miifessel 
(la deuxième épouse de ce dernier), se trouvent dans l'obliga-
tion alternative, conformément aux prescriptions des art. 917 
et 1098 C. N. combinés, ou d'exécuter le legs d'usufruit tel 
qu'il a été constitué, ou de faire l'abandon du quart eu pleine 
propriété de tous les biens de la succession : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 7 du contrat qui a ré-
glé les conditions civiles du mariage d'entre les éponx Gai 
lais, « ils se sont lait donation entre-vifs pure et simple, au 
survivant de l'un d'eux, ce qu'ils acceptent respectivement 
pour le survivant, de l'usufruit de tous les biens meubles et 
immeubles qui se trouveront leur appartenir lors du décès de 
l'un d'eux, de quelque nature et valeur qu'ils soient, pour, 
par le survivant, en jouir pendant sa vie, à compter du jour 
du décès du premier mourant, sans que celui-ci soit tenu de 
faire faire inventaire, fournir caution, et de faire faire pro 
cès-verbal de l'état des immeubles, ainsi que du mobilier 

etc. » ; 
« Attendu qu'il appert des termes clairs et précis de cette 

donation que les époux Gallais n'ont entendu s'abandonner 
réciproquement que l'usufruit de leurs biens, tant meubles 

qu'immeubles ; 
« Attendu qu'il est de principe qu'en matière de donation 

entre-vifs ou testamentaire, la volonté des donateurs doit 

être religieusement respectée; 
« Attendu que, suivant le texte de l'article 1098 du Code 

Napoléon, l'homme ou la femme qui, ayant des enfants d'un 
autre lit, contracte un second ou subséquent mariage, ne 
pourra donner à son nouvel époux qu'une part dVnlant légi-
time le moius prenant, et sans que, dans aucun cas, ces do-

nations puissent excéder le quart des biens; 
« Attendu que la dame Babaud-Lacroze demande formelle-

ment la réduction de cet usufruit à moitié; que, dès lors, il 

échet, par les motifs ci-dessus énoncés, de faire droit à cette 

demande; 
n Attendu que vainement le donataire se fonde sur l'art. 917 

du Code Napoléon pour soutenir que 1. s héritiers réservataires 
doivent nécessairement opter entre l'abandon du quart eu 
pleine propriété ou de l'intégralité de l'usufruit ; 

« Attendu qu'il est vrai, en principe, et l'on doit s'empres-
ser de le reconnaître, que cet article contient une règle générale^ 
qui doit régir les donations et testaments, mais aussi il faut 
admettre que le chapitre 9 du Code Napoléon, relatif aux do-
nations entre époux, soit par contrat de mariage, soit pen-
dant le mariage, contient des dispositions spéciales qui déro-
gent aux règles générales ; qu'on doit donc rechercher s'il ne 
se trouva pas dans les dispositions relatives aux donations 
entre époux, dans leur combinaison et dans leur esprit, quel-
que chose qui autorise la réduction des donations usufruc-
tuaires, et si, dès lors, l'article 917 ne demeure pas sans ap-

plication en pareille matière; 
« Attendu que l'intention du législateur a été de créer, 

dans un chapitre à part et sous une rubrique spéciale, des 
règles particulières relatives aux dispositions entre époux, 
soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage ; que, par 
conséquent, l'art. 917 du Code Napoléon, relatif aux donations 
entre vifs et testamentaires en général, ne peut recevoir aucu-
ne application lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de dona-

tion entre époux ; 
« Attendu que, par l'article 1094 du même Code, le légis-

lateur a limite la quotité en usufruit do..t les époux ont la 
faculté de disposer l'un envers l'autre, lorsqu'il existe des 
enfants de leur union, à une moitié des biens du dona-

teur; 
« Attendu que, s'il n'a pas déterminé dans l 'article 1098 la 

quotité en usufruit dont l'époux qui a des enfanls d'un pré-
cédent mariage peut disposer eu faveur de son conjoint lors-
qu'il convole eu secondes noces, c'est parce que cette quo-
tité est déjà déterminée par l'article 1094 à une moitié eu 

usufruit; 
« Attendu que le second époux ne peut prétendre à une dis-

position usufructuaire plus étendue que le premier époux ; 
que, si l'on se rapporte à la discussion qui a eu lieu au Con-
seil d'Etat lors de l'émission de l'art. 1098, on voit claire-
ment que le législateur a voulu restreindre dans de justes li-
mites la quotité dont l'époux qui convole à de secondes noces 
a la faculié de disposer eu faveur de son second conjoint, daus 
le but d'éviter que les enfanls d'un premier lit ne soient trop 
facilement dépossédés par l'influence du nouvel époux; qu'il 
fut même question de n'accorder au nouvel époux qu'une part 
d'enfant légitime le moins prenant, en usufruit seulement ; 
que, si cette proposition fut rejetée, et si la dernière rédac-
tion de l'anicle, qui accorde une part d'enfant légitime le 
moins prenant en propriété, fut exceptée, ce fut sans doute 
dans la crainte de meure des entraves aux seconds mariages 
et d'encourager le concubinage; mais qu'il ne résulte pas 
moins de la discussion et de l'adoption de cet article que 
l'homme ou la femme qui a des enfants d'un premier maria-
ge ne peut donner à son nouvel époux une quotité aussi éten-
due que celle qu'il aurait pu donner au premier; 

« Attendu que le système de l'usufruitière conduirait à un 
résultat tout à fait opposé, puisqu'elle se trouverait, s'il était 
adopté, dans une position beaucoup plus favorable qu'une 
première épouse; que, dès lors, l'art. 1094 doit seul être ap-
pliqué; qu'il n'est pas permis de supposer que le législateur 
ait voulu distinger entre deux cas qui offraient autant d'ana-
logie, et accorder la totalité de l'usufruit à la seconde épouse, 
midis qu'il n'a accordé qua la moitié à la première épousa 
vue plus favorablement; que seulement cet article doit être 
combiné avec l'art. 1098, de manière à ce que l'usufruit n'ex-
cède jamais en valeur,. la part en pleine propriété de l'enfant 
le moins prenant; mais que, dans l'espèce, la quotité dispo-
nible en propriété étant du quart, la moitié de l'usufruit eu 

est l'équivalent; 
Attendu qu'en se pénétrant bien de l'esprit de l'article 

917, on voit qu'il a-eu principalement pour but d'obvier aux 
difficultés que peut présenter souvent l'évaluation d'un usu-
fruit; qu'il a élé accordé, en conséquence, à celui qui en est 
grevé, une alternative d'abandon de l'usufruit tel qu'il a été 
constitué, ou d'une portion de propriété daus les limites de 
la loi, suivant son intérêt; mais que cette disposition de la loi, 
-réée uniquement à son profil, ne peul être retournée contre 
lui, et qu'en conséquence on doit reconnaître que si l'art. 917 
est applicable aux dispositions usufrucluaires en général, il 
cesse de l'être en matière de dispositions entre époux, régies 
par des règles spéciales; 

Attendu que l'application de l'article 917 conduirait né-
cessairement à des conséquences choquantes et bizarres, puis-
que, aux termes de l 'art. 1098, un second époux pourrait, 
comme on l'a déjà démontré, être traité d'une manière beau-
coup plus avantageuse qu'un premier époux, par suite de l'op-
tion faite par un héritier réservataire de l'abandon d 'une to-
talité d'usufruit; qu 'il se trouverait, dès lors, dans une posi-
tion bien plus fâcheuse vis -à-vis de l'époux qui ne pourrait 
èlre gratifié que de la moindre part, que vis à-vis de celui 
qui pourrait être gratifié d'une part plus large; qu'enfin, on 
peut dire, avec beaucoup de raison, k la donataire : De quoi 
vous plaignez-vous? Si vous veniez à la succession de votre 
mari avec votre fils seul, vous ne pourriez prétendre qu 'à la 
moitié de l'usufruit de ses biens, aux termes de l'article 
1094; en venant à cette succession avec un autre héritier 
d'un précédent mariage, pouvez-vous être traitée plus avanta-
geusement? En droit, comme en équité, votre demande ne 
peut être accueillie; 

« Attendu que la donataire ne peut invoquer utilement l'ar-
rêt de la Cour de cassation du 8 janvier 1849, puisqu'il ré-
sulte des faits de cet arrêt que l'héritier réservataire avait opté 

pour l 'abandon de la propriété de la quotité disponible et 
que, dès lors, la question n'a pas été tranchée; 

« Eu ce qui concerne la seconde question, celle de savoir si 
la donation eu avancement d'hoirie faite par le sieur Gallai"» 
au profit de son lils, par sou coiitrat de mariage du lti ter/ 

tembre 1852, et constituant un lot d'attribution doi,t être 
maintenue, lors surtout qu'il existe, dans la succession des 
biens de mêmes nature, valeur et bonté, desquels on t)ûiss>* 
composer un lot équivalent, et lors encore que le donateur a 
exprimé dans 1 acte que sa volonté était que son fils eooser-acte 

val le lot attribué 

« Attendu qu'aux termes de l'article 859 du Code Napoléon 
le rapport peut être exigé en nature, à l'égard des immeubles' 
toutes les lois que l'immeuble donné n'a pas été aliéné par û 
donataire, et qu'il u'y a pas dans la succession d'immeubles 

de même nature, valeur et bonté, dont on puisse former des 
lots a peu près égaux pour les autres cohéritiers; 

« Attendu qu'il résulte des termes clairs et précis de cet ar-
ticle que toutes les fois que l'on trouve daus la succession des 
immeubles dé même nature, valeur et bonté, le rapport peut 
se faire au moius prenant ; 



« Attendu qu'il cfl.r. otihu, dans la cause, qu'il existe dans 
la succession des iftiittcublys de mè ne nature, valeur et bonté 
dont on puisse composer au lot pour la. dame Lacioze ; 

« Attendu, dè^-lprs, que la disposition par laquelle le sieur 
Gallais père a donné à >.oû fils de? immeubles eu avancement 
d'hoirie, doijt Jfevoirjsoii exéJ$iion I 

« Attendu qu ou soutiendrait vainement q'tïe cette donation 
est nulle, soit parce qu 'elle n'a pas été acceptée, soit parce 
qu'elle contiendrait un partage d'ascendant auquel tous les 
enfants du donateur n'auraient pas figure; 

« Attendu que les donations par contrat de mariage ne sollt 
pas asstljéiies à l'acceptation, et qu 'on ne peut voir dans cette 
disposition un partage d'as:endant; qu 'il y a lieu, dès lors, 
de rejeter la demande des é'poux Lueroze à cet égard ; 

« En ce quf'Ctincferne la troisième question, celle de savoir 
si la dame wtKB tfaftais doit être considérée comme copro-
priétaire de la succestiou de son mari, et peut, en cette qua-
lité, demander le partage ; ou si, n'ayant été investie, par la 

donation faite à son profit, par sou contrat de mariage, que 
d'une quote-part de cette succession, elle n 'a droit seulement 
qu'à en demander la délivrance, et doit, en conséquence, s'a-

dresser aux héritiers réservataires : 
« Attendu que la dame veuve Gallais n'est appelée a re-

cueillir une part de la succession de son mari qu'en qualité 
de légataire a titre universel d 'usufruii, qualité qui lui a été 
conférée par son contrat de mariage; 

« Attendu que ladite dame a demandé duns ses conclusions 
que le Tribunal fixât ses droits daus la succession de son ma-
ri ; que, ses droits ayant éié fixés à une moitié en usufruit, 
il doit lui être fait délivrance de cet usufruit, conformément 
aux dispositions de l'article 1011 du Code NapoK on; 

«Attendu qu'aux termes de l 'article 815 du Code Napo-
léon, « nul ne peut être contraint à rester dans l'indivision, 
et peut toujours provoquer le partage, nonobstant prohibi-
tion contraire »; qu'il y a lieu dès lors, conformément à cet 

article, de donner acte aux parties de leur consentement res-
pectif au partage des biens meubles dépendant de la succes-
sion; de leur donner acte, en outre, de ce qu'elles consentent 
à la nomination d'un séquestre ; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal dit et ordonne que l'usufruit constitué au 
profit de la dame veuve Gallais par feu son mari, dans leur 
cuntrat de mariage du 25 juillet 1827, sera réduit à moitié; 
déclare les époux Babaud-Lacroze non recevables et mal fon-
dés dans leur demande en nullité de la donation faite par feu 

sieur Gallais à ton lils ; ordonne qu'il sera procédé aux comp-
te, liquidation et partage entre toutes les parties, suivant 
leurs droits respectifs, de la succession mobilière et immobi-
lière dont s'agit, etc , etc. » 

Appel par la dame veuve Gallais. Dans son intérêt, on 

a soutenu que c'était à tort qu'on avait écarté l'application 

de l'article 917 du Code Napoléon ; que cet article posait 

la règle générale pour la réduction de toutes les disposi-

tions d'usufruit; que l'article 1094 constituait une dispo-

sition spéciale sans analogie avec l'article 1098; que con-

clure de l'un de ces articles à l'autre c'était s'exposer à 
une erreur évidente, etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'après la dissolution de son premier mariage 
duquel était issu un enfant, Auguste Gallais contracta une 
seconde union avec la demoiselle Clairville; que par l'acte 
qui en règle les conditions, à la date du 2b juillet 1827, les 
époux se firent mutuellement donation, au profil du survivant, 
de l'usufruit de tous les biens meubies et immeubles qu'ils 
posséderaient à leur décès, et qu'ayant survécu à son mari, 
la veuve Gallais se trouve appelée à recueillir l'émolument 
de cette donation ; 

« Attendu que Ferdinand Gallais, enfant du second lit, 
s'est borné, por ses conclusions de première instance, à de-
mander acte de ce qu'il consentait à abandonner à sa mère le 
quart en toute propriété des biens composante lot qui lui 
avait été attribué dans la succession paternelle; que la veuve 
Gallais reconnaît expressément le droit de son fils à faire cet 
abandon; qu'il n'existe donc aucune difficulté à cet égard, et 
qu'ainsi, entre la veuve Gallais et Ferdinand Gallais, le juge-
ment qui a refusé de statuer conformément à leurs conclu-
sions doit évidemment être réformé; 
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« Attendu que l'épouse Babaud-Lacroze, enfant du pre-
ier lit d'Auguste Gallais, critique, au contraire, l'étendue 

le la donation, et qu'au lieu d'user de l'option que lui assure 
'article 917 du Code Napoléon, elle demande que la disposi-

mier 
de 
T 

tion d'usufruit soit réduite à la moitié; 

« Attendu que cette demande ne trouve aucun appui dans 
la loi ; que, d'après l'art. 1098, l'épouse qui, ayant des enfants 
d'un autre lit, contracte un second mariage, ne peut donner 
à son nouvel époux qu'une part d'enfant légitime le moins 
prenant, sans que, dans aucun cas, la donation puisse excé-
der le quart des biens ; qu'a la vérité, Gallais, donnant l'usu-
fruit seulement, n'a point disposé dans les termes de cet ar-
ticle qui ne déierminequ'eu propriété la quotité disponible au 
profit du nouvel époux, mais qu'alors il devient nécessaire 
de revenir aux règles que la loi elle-même a tracées, afin de 
prévenir, dans les cas de cette espèce, l'arbitraire des évalua-
tions 

« Attendu qu'effectivement l'art. 917, par la généralité de 
ces termes et la place qu'il occupe dans le Code, non moins 
que par son esprit, s'applique à toutes les dispositions en 
usufruit ou en rente viagère qu'il faut faire concorder avec les 
droits des héritiers à réserve; que l'option conférée à ceux-ci 
d'exécuter la disposition ou d'abandonner la quotité disponi 
ble les rend sans intérêt à critiquer l'étendue de la disposi-
tion; qu'il n'existe aucun motif de regarder cette garantie 

comme insuffisante pour eux vis-à-vis d'un second époux, et 
que, par conséquent, l'art. 917 trouve naturellement son ap-
plication quand il s'agit d'une libéralité ou usufruit faite à 

dernier; 

« Attendu qu'il importe peu que, dans le cas -de l'article 
1094, la première femme, plus favorable aux yeux de la loi 
puisse être réduite à la moitié en usufruit ; que cela tient à if 
manière dont un texte formel a réglé sa capacité de recevoir 
soit en propriété, soit en usufruit; qu'il n'en est pas de même 
pour la seconde épouse dans le cas de l'article 1098; mais 
qu'en définitive, les héritiers à réserve n'ont pasàse plaindre 
puisqu'ils peuvent toujours réduire celle ci à la quotité dis-
ponible fixée par cet article, et se dispenser ainsi d'exécuter 
la disposition, chose qu'il ne leur est néanmoins permis de 
faire qu'aux conditions imposées par la loi ; d'où suit que la 
réduciiou admise par les premiers juges viole les règles de la 
matière, et que, par conséquent, l'appel doit être accueilli sur 
ce point; 

« Attendu, relativement au chtf du même appel dirigé con-
tre la nomination d'un séquestre chargé d'administrer durant 
le procès la succession d'Auguste Gallais, qu'en examinant 
les conclusions des parties eu première instance, ou recon-
naît qu'elles étaient toutes d'aeeord pour admettre la néces-
sité de celte mesure; que si chacune d'elles s'en expliquait 
en termes différents, loutes néanmoins demandaient ou con-
sentaient qu'un tiers lût chargé d'administrer les biens de la 
succession ; que le séquestre nommé par le Tribunal n'a pas 
reçu d'autre mission que celle d'administrateur; qu'ainsi le 
jugement ne fait en ce point aucun grief aux appelants, qui, 
l'ayant provoqué ou accepté d'avance par leurs conclusions, ne 
•ont pas recevables à l'attaquer ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit de l'appel de la veuve Gallais dans 
le chef du jugement du 27 mars 18ô5, rendu par le Tribunal 
civil oe Kulltc, qui a réduit à la moitié la donation d'usu-
fruit résultant, au profit de la veuve Gallais, de sou contrat de 
mariage, infirme ledit chef ; éinendant, ordonne que ladite 
donation soit exécutée en entier, si mieux n'aiment les héri-
tiers Galluis abandonner à la donataire le quart de tous les 
bitus meubles et immeubles composant la succession d'Au-
guste Gallais, option qu'ils seront tenus de faire dans le délai 
de quinzaine à punir de la signification du présent arrêt; or-
donne que, dans ses autres dispositions, le jugement attaqué 
sortira son plein et entier effet. » 

(Conclusions, M. Peyrot, avocat-général; plaidants, 
M" Lafon et Vauchtr, avocats.) 

Audience du 12 juillet. 

TESTAMENT AUTHEMTIQUE. — SIGNATURE. — MENTION. — 

8UKC1UKGE. — VALIDITÉ. 

la mention de la cause powr laquelle le testateur n'a pas si-

gîté, faite en ces termes ; et non latestafrie« qui a déc'aré ne 
savoir signer, hiett que l'addition du mm signer résulte de 
'1a surcharge des dernières lettres du moi savoir, n'en est 
pas moins suffisante, cette addition n'ajoutant rien à la 
validité du tts ameni, et le fait que la testatrice ne savait 
pas signer étant d'ailleurs constant. (Art. 973 du CodeNap.) 

Le Tribunal civil de La Réole l'avait ainsi jugé le 7 fé-
vrier 1839. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par testament public du 28 fructidor an V 
Anne Lavergne a institué Jean Freylon , son second mari

t 
pour son héritier général et universel; que, si ce testamen 
est valable, Jean l' reyion, investi de la propriété des biens 
délaissés par Aune Lavergne, à l'exclusion des héritiers na-
turels de celle-ci , a pu tes transmettre régulièrement aux 
tiers ; que dès lors les institués, qui sont aux droits de Jean 
Freylon, auront un litre efficaee pour repousser les atlaqjaes 
dos appelants, qui puisent ie leur daus la qualité d'héritiers 
du sang d'Anne Lavergne ; 

« Attendu qu'à la vérité ceux-ci demandent la nullité du 
testament précité, en se fondant sur la surcharge des mots : 
« savoir signer, » qui se trouvent presque à la fin de cet 
acte; qu'il est incontestable que, s'il ne faut avoir aucun égard 
à ces mots, l'acte ne fera pas mention de la cause pour la-
quelle la testatrice n'a pas signé, et qu'en conséquence la nul-
i né du testament devra être prononcée; 

K Attendu que, dans son état actuel, le testament dont s'agit 
se termine par les expressions suivantes :« Fait et passé... 
« en présence de... témoins connus, appelés et requis, qui si-
« gneront ces présentes, et non la testatrice qui a déclaré ne 
« savoir signer, et de ce dûment interpellée par moi ; » 

« Attendu que, dans cet état, le testament était régulier, 
car il faisait mention, en ter r.es suffisamment clairs, de la 
cause qui empêchait la testatrice de siguer; que l'addition du 
mot signé, laquelle n'a pu s'opérer qu'eu surchargeant les 
dernières lettres du mot savoir, est évidemment due à une 
préoccupation mal fondée du notaire; qu'elle est exempte de 
toute fraude, puisque, d'une part, le fait que la testatrice ne 
savait pas signer demeure constant d'après plusieurs actes 
publics produits au procès, et que, d'autre part, l'addition 
n'avait pas pour but de réparer après coup une omission 
dangereuse pour la validité du tesiameut, parfaitement cer-
taine dès le principe ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il serait plus que ri-
goureux de-considérer cet acte comme nul; qu'ainsi la pré-
tention des appelants, sous ce rapport, doit èire écartée; 

« Par ces motifs, 

« La Cour confirme. » 

(Conclusions de M. Peyrot, avocat-général; plaidants 
M" Battar et Bras-Laffitte, avocats.) 

« Qu'il est allégué que, d'après le Code vaudois, qui régis-
sait U succession Court, la mère n'est pas tutrice de plein 
droit de si s enfants mineurs ; qu'elle doit être confirmée dans 
la tutelle et assistée d'un conseil qui lui est àommé ; 

« Qu'il est donc nécessaire de régler la tutelle, et que ces 
questions ne peuvent être résolues qu'en Suisse et devant le 

juge compétent; . ,, 
■ Qu'il suit de là que ces questions n étant pas résolues, 

c'est indûment et à tort que la veuve Court a réuni un pré-
tendu conseil de famille-qu'elle n'avait pas qualité pour con-
voquer ; 

« Par ces motifs, * *M §m 3 ** wi™ I tJL^t-
« Déclare nulle et de nul effet la délibération du conseil de 

famille réuni pour les mineurs Court devant le juge de paix 
du quatrième arrondissement ; 

« Renvoie la veuve Court à se pourvoir devant la juridic-
tion compétente pour connaître de la tutelle de ses enfants 
mineurs, suisses d'origiue; 

« Dit que, par provision, l'inventaire sera continué comme 
mesure purement conservatoirapkriMMaMHMHHnpHMMMli 

« Condamne la veuve Court aux dépens et sans faculté de 
remploi. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 24 août. 

ENFANTS NÉS EN FRANCE D'UN PËRE SUISSE. — QUESTION 

RELATIVE A LA TUTELLE LÉGALE DE LA MÈRE SURVI-

VANTE. 

Les questions relatives à la tutelle des enfants mineurs d'un 
Suisse décédé en France doivent être portées devant le do 
micile du père à l'étranger. 

Tant que ces questions ne sont pas résolues par la juridiction 
compétente, la mère, même française, n'a pas qualité pour 
convoquer un conseil de famille à fin de nomination d'un 
subrogé-tuteur. 

La demoiselle Eulalie-Alexandrine Delacour épousa en 

Fi ance un Suisse nommé Jean-Jacques-Marie Court. Ce 

dernier mourut à Paris laissant des enfants mineurs. Sa 

femme remplit les formalités exigées par la loi pour re-

couvrer la qualité de Française et convoqua devant M. 

le juge de paix du 4' arrondissement un conseil de famille 

à tin de nomination d 'un subrogé-luleur. 

Le subrogé -tuteur fut nommé ei M
m

" veuve Court de 

manda, en sa qualité de veuve commune en biens et de 

tutrice naturelle et légale de ses deux enfants, qu'il fût 
procédé à l'inventaire. 

Au procès-verbal de réquisition intervint, par manda^ 

taire, le grand -père paternel des mineurs, qui s'opposa à 

ce que l'inventaire fût dressé et protesta contre la convo-

cation du conseil de famille et la nomination du subrogé-

tuteur, en se fondant sur ce qu'où avait procédé confor 

mément à la loi française, et non aux termes delà loi vau-

doise, qui seule devait régir les enfants Court. 

SP Morise se présente devant le Tribunal dans l'intérêt de 
M™* veuve Court. Sa cliente, dit-il, doit être maintenue dans 
la tutelle naturelle et légale de ses enfants mineurs. La tu-
telle, en effet,, n'est pas seulement une obligation imposée 
dans l'intérêt des enfants, une charge soumise nécessaire-
ment à la loi qui régit ceux en faveur desquels elle est ex-
clusivement organisée. Cette fonction élevée est en même 
temps pour la mère un droit dont elle peut à juste tiire se 
montrer jalouse, une magistrature de famille que, mieux que 
personne, elle saura exercer. C'est ainsi que l'envisage la loi 
française, et l'on ne saurait priver la femme française de la 
dignité que lui confère la législation de son pays, Il y a donc 
lieu dans l'espèce, en confirmant la veuve Court dans sa qua-
lité de tutrice légale, de déclarer régulière et valable la délibé-
ration du conseil de famille, et d'ordonner qu'il sera passé 
outre aux opérations de l'inventaire. 

M" Morise insiste sur cette circonstance que les biens de la 
succession sont situés en France. Il cite à l'appui du système 
qu'il a plaidé un arrêt de la Cour de Paris en date du 11 juin 
1825. 

M* Peronne, avocat de M. François Court, prend la parole 
pour développer des conclusions dont le système est celui-ci : 
Nés de père étranger, les enfants sont étrangers; leur consen-
tement légalement et valablement exprimé pourrait seul mo-
difier leur état civil, sur lequel le changement apporté à celui 
de leur mère ne saurait avoir aucune influence. Or, aux ter-
mes de l'article 3 du traité diplomatique intervenu entre la 
France et la couféJération Helvétique le 18 juillet 1828, les 
contestations qui peuvent survenir au sujel de la succession 
d'un Suisse décédé en France doivent être portées devant le 

•juge du domicile que ce dernier avait en Suisse. Le même 
principe don être évidemment suivi à l'égard de la tutelle. Il 
résulte, en outre, de l'examen de la loi vaudoise relative à la 
tutelle qu'aux termes de cette loi, la mère n'est pas tutrice de 
plein droit de ses enfants mineurs; qu'elle a besoin d'être 
confirmée dans ces fonctions par le juge de paix du lieu, et 
qu*;, même dans ce cas, elle ne peut agir qu'avec l'assistance 
d'un conseil qui lui est uomméà cet effet. La veuve Courl a donc 
procédé en vertu d'une qualité qui ne lui appartenait pas, et 
joutes les mesures qu'elle a provoquées doivent être annulées. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

« Attendu que l'enfant légitime suit la condition de son 
père ; 

« Attendu que Jean-Jacques- Marie Court était Suisse; 
qu'ainsi ses enfanls appartiennent à la nationalité suisse; 

« Attendu que la veuve Court a rempli les formalités vou-
lues par la loi pour recouvrer sa qualité de Française , mais 
qu'il n'a pu en résulter pour ses enfants un changement de 
national. té ; que l'article 9 du Code Napoléon a déterminé à 
quelles conditions l'enfant né en France d'un étranger peut 
réclamer la qualité de Français ; que ces conditions ne sont 
pas et ne peuvent encore être remplies; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas d'une mesure provisoire, mais 
bien de la question de savoir si la veuve Court est légalement 
tutrice de ses enfants, et si elle a valablement réuni à Paris, 
devant le juge de paix du quatrième arrondissement, un con-
seil de famille; 

« Attendu qu'aux termes du traité du 18 juillet 1828, entre 
la France et la confédération Helvétique, c'est devant le juge 
du domicile qu'avait daus son pays le Suisse decé lé en Fran-
ce, que doivent être porlées les contestations relatives a sa 
suecession ; 

« Qu'il en est, à plus forte raison, de même pour les ques-
tions relatives à la tutelle ; 

Lefèvre, car je suis si malade ici q
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pas quelque chose qui me force i enin ,
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serons bien plus heureux, ma femmé et I'"' 
je te récompenserai bien. »
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« La veille du second incendie, la *
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pendant que les accusés cherchaient "
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rcr un tonneau de cidre qui laismit échà,
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qu'il contenait, Lefèvre lui demanda si
 la
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avait mis le feu la veille, et à la réponse «m*'
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lui m Anastasie, il reparut : « Tu as bien C' m5; 

pas encore ete partout, tu ferais bien de |
e
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il ajouta encore (dit Anastasie au.juged'in
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me donnerait quelque chose, maïs sansrne r 
« Lefèvre, interrogé, a commencé parafe 

et toutes les paroles rapportées ç&r Arrasta tu 

ci, dans une longue confrontation établie
 em
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lèvre, a réitéré ses articulations avec ime
 nel

.
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cision qni ont plus d'une Ibis réduit Lefèvre ' 

impuissant à contredire ou à expliquer ° ' 
Q nn'il _ 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bonniot de Salignac, conseiller à 

la Cour impériale de Paris. 

Audiences des 21 et 22 août. 

ISCEXDIES ALLUMÉS PAR UN ENFANT DE QUATORZE ANS. — 

CINQ TENTATIVES DE SUICIDE. 

La physionomie des accusés excite autant d'intérêt que 

de curiosité. Lefèvre paraît maladif, rêveur, ses yeux 

caves n'osent se relever. Anastasie, qui est à ses côtés, 

semble indifférente à ce qui se passe autour d'elle; ses 

traits révèlent une certaine intelligence. On raconte que 

Lefèvre est poursuivi par la manie du suicide; il a tenté 

cinq fois de se tuer dans la prison de Nogent-le-Rotrou, 
il a reuouve'é sa tentative à Chartres. 

M. Gérin, substitut, occupe le siège du ministère pu-
blic. 

M" Baudouin et Doublet de Boisthibault, avocats, dé-
fendent les accusés. 

Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation Î 

« Un incendie éclata le 30 juin 1855, vers huit heures 

du soir,dans les bâtiments de la ferme du Guimpier, com-

mune de Saint-Jean-Pierre-Peixte, exploitée par l'accusé 

Lefèvre et appartenant au sieur Jacques Moulin. Le corps 

de bâtiment dans lequel le feu s'est déclaré comprenait 

au rez-de-chaussée la maison d'habitation du fermier, l'é-

curie, le cellier, la grange et la charreterie ; à l'étage su-

périeur régnaient des greniers, un fenil et une tannerie. 

Dans la grange, au-dessus de l'aire à battre le grain, était 

élevée une charpente horizontale, formée de pièces de 

bois joignant transversalement les deux murs de ce bâti-

ment; 250 bottes de paille environ étaient entassées sur 

ces solives au milieu desquelles une trape avait été prati-

quée pour servir d'accès. Le feu s'était manifesté d'abord 

dans ces bottes de paille et il s'était propagé rapidement; 

aussi, vers neuf heures, la toiture entière du bâtiment 

était consumée, et l'on dut borner les efforts à préserver 
le rez-de-chaussée de l'habitation du fermier. 

« Lefèvre avait, dès le commencement de l'incendie, pu 

sauver ses meubles et ses bestiaux; comme il n'était entré 

dans la ferme que depuis la dernière récolte, la perle qu'il 

a éprouvée s'est réduite aux fourrages et à environ 50 li-

tres de blé qu'il avait apportés. Apart le rez-de-chaussée 

de la maison d'habitation resté presque intact, les bâti-

ments ne présentaient plus debout que des murs fort en-
dommagés. 

« Le sinistre ne pouvait être attribué à une cause acci-

dentelle, il ne semblait pas davantage être le résultat d'une 

imprudence. Il était donc l'œuvre d'une volonté crimi-

nelle. Aucun indice n'était encore venu signaler le coupa-

ble, lorsque le 2 juillet, vers cinq heures du soir, un nou-

vel incendie eut lieu dans la même ferme du Guimpier, 

dans un petit corps de bâtiment élevé dans la cour de la 

ferme, en face de celui qui avait été incendié deux jours 

auparavant. Le feu se manifesta dans un fenil situé au-

dessus d'une étable, et où du foin se trouvait répandu. Il 

éclata aussi dans un appentis attenant à cette étabie et 

servant de bergerie. L'incendie fut promptement éteint 

daus le fenil, où il ne produisit aucun dégât, mais il con-

suma en partie la toiture de la bergerie. Ce double sinistre 

a causé au propriétaire un préjudice estimé à 2,200 fr. 
Les bâtiments étaient assurés. 

« Les circonstances qui accompagnèrent et suivirent le 

second incendie fixèrent les soupçons sur l'accusée Anas-

tasie-Rosalie Joukosk ou Jukoski, fille de la belle-mère 

de l'accusé Lefèvre, qui depuis uue semaine seulement 

était entrée comme servante dans la ferme. C'était elle 

qui, la première, avait, le 30 juin, signalé l'incendie se 

manifestant dans la paille du sina; c'était encore elle qui, 

} le 2 juillet, avait appelé sur le nouvel incendie l'attentiou 

des personnes qui se trouvaieut dans la ferme. Toutes les 

fois que le feu éclata dans chacune des localités incen-

diées, Anastasie venait d'y pénétrer seule. On trouva dans 

ses poches plusieurs allumettes [à demi consumées. In-

terrogée, elle nie d'abord toute participation aux deux in-

cendies, puis elle finit pas avouer qu'à l'aide d'allumettes 

et de copeaux de menuisier, elle avait mis le feu aux bot-

tes de paille contenues dans le sina; que, le 2 juillet, 

après avoir frotté des allumettes chimiques sur les murs 

du bâtiment, et après avoir annoncé à diverses reprises 

qu'il y avait dans ces bâtiments une odeur de soufre, elle 

avait mis le feu d'abord au foin répandu dans le feuil, et 

ensuite dans l'appentis servant de bergerie. C'était à l'ai-

de des allumettes, en partie carbonisées trouvées dans 

ses poches, qu'elle avait produit l'odeur de soufre qu'elle 
signalait. 

« Dans cet interrogatoire du 3 juillet, elle affirmait 

qu'en agissant ainsi, elle n'avait cède aux conseils de per-

sonne et ne savait par quels sentiments elle avait été 

poussée. Mais le 10 juillet, après avoir déclaré que le con-

seil de mettre le feu à des bâtiments quelconques lui avait 

été donné à une époque déjà ancienne par un maître chez 

lequel elle servait, elle en arriva à des aveux plus précis 

et déclara que c'était Lefèvre qui l'avait provoquée à in-

cendier la ferme. Elle raconta que, découragé par quel-

ques pertes qu'il avait faites et par les apparences d'une 

récolte qu'il croyait mauvaise, Lefèvre était en proie à une 

profonde tristesse. L'appréhension de ne pas faire ses af-

faires dans l'exploitation de la fe rme du Guimpier avait 

augmenté la morosité de son caractère et lui avait inspiré 
des paroles et des actes qui semblaient révéler l'idée du 

suicide sur laquelle paraissait le plus souvent l'emporter 

la pensée de quitter la ferme qu'il avait louée. Se trou-

vant seul avec elle, il lui a dit, deux jours avant le pre-

mier incendie : « Tu devrais bien mettre le feu ici, car j'y 

suis tant eu déplaisance, que s'il n'y a pas quelque chose 
qui me force à quitter d u t, je me déferai. » 

.< Le 29 juin, veille du crime, Lefèvre lui a adressé les 

paroles cuvâmes : « J
e
 i'

en
 prie, Anastasie, mets le feu à 

la terme... je t ussuie que je mo déferai; j'aimerais mieux 

te donner quelque chose après que ça seraù mis. » A ces 

instances, Anastasie a répondu en demandant quand elle 
devrait mettre le feu. « Plus tôt que plus tard, répondit 

cita" 
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s'élèvent contre lui. Les pleurs qu'il
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réponse à certaines interpellations d'Ana*
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char 
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àjti 
questions du juge d'instruction, les réponses 

qu'il a faites sur d'autres faits paraissent être 

pas seulement des idées de suicide qui, d'anrf.
0 8Ve 

témoignages, s'étaient emparées de lùi m
8
 ^ 

cette criminelle résolution qui l'a déterminé 

contre de mauvaises affaires qu'il croyait mm? ^ 

refuge dans les crimes d'incendie auxquels 

messes et par ses intentions, il a poussé AnastasT? 

« En conséquence, les nommés Anastasie -R 
kosk et Frauçois-Louis Lefèvre sont accusés 

fille Joukosk, 1° d'avoir, en juin 1855, mis ' 

A 

ment le feu à des édifices habités appartenant à ° °°'
t

' 

d'avoir, en juillet 1855, mis volontairement l
e
 f"."^ 

édifices habités appartenant à autrui. 

.. Et Lefèvre, premièrement, de s'être, en m 

rendu complice du crime d'incendie commis à i" ¥ 

époque par la fille Joukosk et ci-dessus qualifié ■ p> *J* 
voquant, par des promesses, la fille Joukosk à COTT" 
ledit crime; 2' en lui donnant des instructions 
commettre. ^ 

« Deuxièmement, de s'être, en juillet 1855, rend 

plice du crime d'incendie commis à la même' <w
 ;: 

la fille Joukosk et ci-dessus qualifié 

par des promesses, la fille Joukosk à coni'n 

crime; 2° en lui donnant des instructions pour fecom 

tre : crimes prévus par les art. 59, 60, 66 67 1 
Code pénal. » ™* 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le préav. 

procède en ces termes à l'interrogatoire d'Anasta;;.' 

D. Depuis combien de temps étiez -vous chez L 
— R. De la Saint-Jean. 

D. Est-ce vous qui avez mis le feu ? — R. Oui
 c 

sieur; mon frère me l'avait dit. (Elle appelle Lelë 'vrT. 
frère.) 

D. Ça ne brûlait pas d'abord, vous vous y êtes repr s-
— R. Oui, monsieur. 

D. Où était Lefèvre ? — R. Dans la maison. 

D. Lefèvre a-t-il cherché à éteindre le feu? — R, u. 

monsieur; il a cherclt: à retirer ses affaires. 

M. le président : Le dommage a été estimé à plus d< 
2,000 fr. 

D. Aptes l'incendie du 30 juin, vous avez remis le : 
le 2 juillet? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez joué la même comédie; vous avez dit p| 

ça sentait le soufre.... Pourquoi avez-vous commis ex-

action? — R. Parce que mon frère menaçîit de se tuer. 

D. Ne vous a-t-il pas promis quelque chose? — K. Un 
petite récompense. 

D. Vous le croyiez donc? — R. Je le croyais; il dwi 

qu'il ne pouvait plus rester à la ferme. 

D. Pourquoi se déplaisait-il à la ferme? — R. Je 

gnore. U me disait : « Tu devrais bien mettre le feu. Ji 
suis tant en déplaisance ici que, s'il n'y a pas que!., 

chose qui me force à quitter, je me déferai (je me su 
derai). 

D. Lui avez-vous demandé quand il fallait mettre te feu 

— R. Plus tôt que plus tard, n'importe où, pourvu , 

cela brûle. U disait qu'il serait guéri quand il serait Ml 
de la ferme. 

D. Etait-il mieux après les incendies ? — R-
 11

 *■ 
guéri. 

D. En 1852, vous avez été mordue par un chien enn-
gé? — R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait? — R. J'ai pris un breuvage qw 

m'a donné une femme de campagne. Depuis j ai ewiu 

lade. , ' 

D. Depuis, avez-vous eu des accès/ — R- J'
eD 318011 

vent. 

M. le président, à l'accusé Lefèvre : Vous êtes ferrrii^-
du Guimpier? — R. Oui. 

D. Combien louez-vous ? — R. 725 fr. . . , 
D. D'où vient que vous êles devenu triste? —

 K> 

pas triste. 

D. Aviez- vous envie de vous tuer? — R. Ja»"
1818

' 
D. Avez-vous commandé à Anastasie de ineitre i ■ 

— R. Elle a inventé cela. Je ne me serais pas a
dre

 " 
elle

- f&T -S» 
D. Qui est-ce qui a pu l'engager à mettre le 

père? — R. Jamais ça n'a été mon idée. . ,„ 

D. Vous ne vous êtes pas occupé d'éteindre le 

R. J'étais dans la grange. • y
c
 > 

D. Après le feu, vous aviez l'air un peu plus g 

avez eu l'idée de vous tuer? — R. Non.
 a

 , , ^-u 
D. Qu'avez-vous fait ? — R. Je me suis abîme 

avec du verre. t
96

oi;-
D. Lors du feu, vous avez dit : « Ça ne sent pas 

fre; c'est moi qui suis souffrant. » — R-
 0ul

-
 u

 qui 

M. le président : Vous avez fait là un jeu de m 

témoignait de votre présence d'esprit.
 iCi

i$ 
M' Doublet ■. L'accusé n'a-t- il pas cherche a se 

plusieurs fois dans la prison de Nogent? 

M. le président lit une note ainsi conçue : ^
 ;

. 

Lefèvre ayant essayé de se suicider à cinq fois d' 
il cherchera tous les moyens pour réussir. 

Nogent le-Rotrou, le 14 août 185S. 
Le gardien chet, 
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POUCET. 

On entend les témoins. 
11 *i 

M. Greslon, médecin : J'ai examiné cet aow •
 6  t^L, • . î- i ;~ A„ «nicicle. »' r 

d'i 
on 
Vît, 

paru faible; il est atteint de la manie du suieu 

ignorant et crédule 

M. le président Pensez-vous qu'un 
homme co_ 

ouj e 
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l'accusé au pu dire à un enfant : « Mets-le > 
tuerai? » 
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la fert* 
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Tl.'Greslon : Je crois qu'il était plus porte au 

qu'à conseiller un incendie. . , \T
0

aenl '■ ' 
Le maréchal des-logis de gendarmerie M ̂  ̂  £ 

entendu dire que Lelovre ciuujnait de ne p 

affaires dans la ferme, et que c'était la P*** 

La fille Brouard: Quand Lefèvre a pris 

élan gai. Deux mois avant la Saint-Jean, i ,
a

 ,<*!■ 

triste. 11 disait qu'il perdrait tout ce qu il
 a

T ^',7. 
lait se faire mourir. Il nu donnait ni jour m j
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La fille Crinier : Un mois avant la i>am * 

avons bien vu que sa tête était dérangée. ,
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tade (l'esprit)-
Il disait : « Je n'ai pas la tête 
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'Siul, soutient l'accusation, tout en solli-

^^'ue todulgèoce de la pari du jury. 

,;:ant queV l
 AMead la jeune Anastasie. 

^•
B
<w de Ssth .biuld plaide pour Lefèvre. - Le-

&(re. 

,
a
 terminant, n'est pas atteint d'une folie per-

dlt
 ' ,

â
 il a certainement le cerveau malade. Sa 

sœur sont mortes aliénées, et la science cons-

*\Z cès traditions se propagent dans les familles 

u atteintes! Là où l'intelligence ne fonctionne 

q«'
 e

. Volonté a cessé d'être libre, elle n'existe pas elle-

il « a des instincts matfvais, dangereux, que la loi 

^f' ««aurait réprimer. Ce n'est pas le bras qui a al-

P*
n8

'?. -pndie que vous devez saisir, niais bien 1 idée qui 

U
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 u crime et l'a mis à exécution. Agir autrement, 
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t
 vous attacher à la matière et la frapper en aveu-

tf^rUtce que vous ne ferez pas ! » 
v déclare Lefèvre non coupable. Anastasie est 

'
 L

- , coupable et avoir agi sans discernement. Elle est 

gel sa famille. , ; 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE. 

on
dance particulière de la GaseUe des 1 ribunaucc. ) 

présidence de M. Gamel, vtee-president. 

Audiences des 30, 31 juillet, 2, 6, 13, 14 et 17 août. 
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»ff»lM DIIB 
DES TOURBIÈRES DU MIDI. — ESCROQUERIE 

DE 500,000 FRANCS. 

te affaire, dont les débats ont rempli six audiences, 

^coupait depuis longtemps l'opinion publique. Elle ém-

ulait un caractère particul 
F
 aux moyens mis en ceuyre par le prévenu pour ar-

utait un caractère particulier d'importance, non seule-

a^es'fins, mais encore à la position de ce dernier et 
1
 .. ..... „.n,.

u
^nnpa no'il avait, RU intérosser à SOU en-

pre 
pru 
nieat 

bonisée, disait-il, par ses procédés dans l'usiae
e
de_Mareuil, 

brûlait dans le foyer d'une cheminée ; 
« Attendu que, sur la tablette de cette cheminée, il avait éta-

lé des cristaux produits par les sels ammoniacaux extraits de 
la tourbe carbonisée, et que non seulement Subtil promettait 
que les prix de revient, déjà si séduisants d'après ses prospec-
tus, seraient encore réduits, niais qu'il ajoutait même que, 
grâce à l'extraction des produits chimiques, les frais de ma-
nipulation seraient entièrement couverts ; 

« Attendu qu'à l'aide de cette mise en scène qui corroborait 
aux yeux du publie les assertions mensongères et les promes-
ses fallacieuses des prospectus, l'opinion publique fut telle-
ment surexcitée, que le 21 mai 1853, la Compagnie du Midi 
se constituait au capital de 2,500,000 francs, sur lesquels 
500,000 francs étaient attribués à la Société des tourbières de 
France et à Sublil , et ce pour prix de l'apport des terrains 
tourbiers à lui concédés par délibération du conseil munici-
pal de Fox, le 6 du même mois, et du privilège d'exploita-
tion dans les départements y énoncés par les procédés Subtil; 

« ... Attendu qu'à cette époque la société de Paris travail-
lait péniblement à s'établir à Marseille sur des proportions in-
dustrielles, que jusqu'alors ce n'étaient que des essais et des 
expériences faites sur une plus ou moins grande échelle qui 
avait eu lieu, et que l'exploitation véritablement industrielle 

n'avait point encore commencé; 
« Attendu que la possibilité même d'appliquer en grand les 

procédés brevetés ne pouvait être connue de Subtil, et que 
les faits sont venus donner un éclatant démenti à tontes ses 

B 

^ diverses personnes qu'il avait su intéresser 

"ïofévrier 1853, l'inculpé, Eugène Subtil, ingénieur ci-

chevalier de la Légion-d'Honneur, ayant obtenu des 

hnvets d'invention pour la condensation et la carbonisa-

(oa de la tourbe d'après des procédés prétendus nou-

x foQcia, à Paris, la société dite des Tourbières de 

France dont le double but était d'exploiter les tourbières 

Je Mar'euiletde Provins, et de vendre à d'autres compa-

res à créer, soit dans les départements, soit dans les 

entres parties de l'Europe, ses privilèges d'exploitation. 

Subtil vint, en effet, à .Marseille au mois d'avril de la même 

année pour y établir, sous le nom de Compagnie générale 

des Tourbières du Midi, une nouvelle société ayant pour 

objet une exploitation analogue. Accueilli avec empresse-

ment, giàce au patronage de noms honorables, Subtil 

ii'eut'pas de peine à constituer sa société dans une ville 

si éminemment commerçante, où il présentait haute-

ment ses brevets comme devant opérer dans l'indus-

trie une révolution véritable en la dotant d'un merveil-

leux combustible,dont le prix de revient, d'après les pom-

peuses promesses de ses prospectus, n'aurait pas dépassé 

4 fr. la tonne. Sur le fonds social, qui s'élevait à 2,500,000 

fr., Subtil en préleva 500,000 pour prix de ses brevets, 

qui, en réalité, d'après la prévention, ni à Marseille ni 

Déifie à Paris, ne purentjamais recevoir d'application u-

lile. Aussi, bien que dans le principe l'ardeur de la spé-

culation ait produit une hausse assez notable dans le prix 

de ses actions, la société se vit bientôt à bout de ressour-

ces. " 

Marseille n'est pas la seule ville où l'inculpé ait cherché 

à mettre à profit ses brevets, dans lesquels le ministère 

public no voit qu'une des manoeuvres employées pour 

surprendre la confiance trop facile des actionnaires. A 

Lyon aussi, Subtil avait fondé, en septembre 1853, une 

compagnie semblable qui lui paya au même prix ces bre-

vets, qu'elle n'a jamais appliqués, et auxquels elle a dû, 

pour conjurer sa ruine, substituer les procédés anciens. A 

Turin, en juillet 1854, il posait les bases d'une société a-

ualogue. A la môme époque, il faisait auprès du gouver-

nement espagnol les démarches nécessaires pour la con-

fession de terrains tourbiers, et peut-être aurait-il obtenu 

le même succès sans les poursuites du parquet de Mar-
leille. 

Le jugement que nous rapportons ci-après nous dis-

pense de rappeler avec plus de détails les divers faits de 

ce procès, dans lequel ont été entendus plus de soixante 
témoins. 

bans un réquisitoire aussi brillant par la forme que re-

marquable par l'élévation des idées, M. Martinet, procu-

reur impérial, a soutenu la prévention, et, pendant plus de 

deux heures, sa parole vive et entraînante a captivé l'at-
tention de l'anditoire. 

M' Jules Roux, avocat, a présenté avec lalent la défense 

de Subtil. Suivant pas à pas le ministère public, il s'est 

'eau à la hauteur de la tâche difficile qu'il avait acceptée ; 

mats, malgré ses efforts, le Tribunal, tout en admettant 

en faveur de Subtil des circonstances atténuantes, a rendu 
I* jugement suivant : 

« Attendu, en fait, que des expériences ayant été faites à 
Mareuil pour carboniser la tourbe par un procédé nouveau in-

ente par le sieur Pauton, qui s'était adjoint deux autres pér-
imes Subtil entra dans cette société et finit par se substi-
uer a Ahbaud et à l 'autre bailleur de fonds qui avait con-
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 ,<k»tte société avait le double 

et de 

promesses ; 
« ... Attendu qu'en mai 1853 la Société des tourbières de 

France ne possédait encore aucun terrain tourbier dans le dé-
partement des Bouches-du -Rhône, qu'aucun droit n'existait 
encore en sa faveur sur aucune parcelle des terrains de Fox; 

« Atteudu que les charbons brûlés rue de Grignau,eii admet-
tant qu'ils provinssent des fours de Mareuil, n'étaient que le 
produit d'expérimentations préparatoires, et non d'uneexploi-
tation industrielle, ainsi que Subtil voulait le persuader ; que 
les produits chimiques n'ont jamais donné non plus de résul-

tat industriel appréciable ; ^ * „ > > t*w • 
K Qu'ainsi, au point de vue pratique et industriel, tout était 

mensonger dans les assertions de Subtil ; 
« Attendu que les moyens employés par lui pour capter la 

confiance des souscripteurs constituent de véritables manœu-
vres frauduleuses; que lorsqu'on imprime comme vrai ce 
qu'on sait être faux dans le sens qu 'on lui donne , lorsqu'on 
se présente comme ayant étudié des tsrrains tourbiers qu'où 
ne possède même pas et dont on fait apport; qu'on établit des 
calculs de prix de revient qui font supposer des études sérieu-
ses et approfondies et qui, en réalité, ne reposent sur rien do 
certain, il y a évidemment manoeuvres frauduleuses pour 
faire naître l'espérance d'un succès chimérique; 

« Que la conduite de Subtil révèle eu lui un de ces aventu-
riers en industrie qui, sans s'inquiéter des résultats, colpor-
tent sur tous les points de l'Europe de prétendues découver-
tes qui, nulle part, n'ont été sérieusement expérimentées, et 
parviennent à vendre chèrement leurs brevets par l'habileté 
avec laquelle ils étalent dans leurs prospectus des faits con-
troovés et des promesses fallacieuses appuyées sur des chiffres 
et des calculs dont on ne peut vérifier les bases et q>ui ne re-
posent sur aucune donnée certaine. 

« Attendu que Subtil appartient à cette classe d'hommes 
dangereux, et n'avait d'autre but que d'exploiter la vente de 
ses brevets ; que, nulle part, il n'a suivi les établissements 
qu'il venait fonder ; 

« Attendu qu'à peine la société de Paris est constituée qu'il 
part pour Marseille à l'effet d'y établir la Compagnie du Midi; 
qu'il n 'y apporte ni plans de construction, ni idée arrêtée sur 
le mode d'établissement de l'usine de Fox; qu'il laisse la di-
rection de tout à un sous-directeur étranger à cette iudustria, 
à des ingénieurs et entrepreneurs qui ne connaissent point 
ces sortes de constructions, qui ne peuvent s'accorder entre 
eux et augmentent encore, par une déplorable gestion, les 
chances trop certaines de perte; 

« Attendu que Subtil se hâte d'aller recommencer à Lyon 
ce qu'il vient d'accomplir à Marseille, et y fonde dans le même 
but une compagnie qui lui paie ses brevets au même prix ; 
que de Lyon il court à Turin, où, ea novembre 1853, il cher-
che à fonder une société pareille , et qu'eu 1854 ou le retrouve 
en Espagne, obtenant un privilège pour l'introduction de ses 
brevets.... 

« Attendu, quant à l'application de la peine, que le Tribu-
nal doit prendre en considération les antécédents du prévenu, 
qui, jusqu'à ce jour, est pur de toute condamation judiciaire, 
sa longue détention préventive, et enfin l'entraînement des 
esprits vers les sociétés industrielles qui, bien souvent, ne 
sont prises au sérieux ni par les fondateurs ni par les action-
naires, où les uns ne cherchent qu'une position avantageuse 
ou un moyen de vendre fort chèrement des procédés ou des 
établissements sans valeur réelle, et les autres qu'un aliment 
au jeu de la bourse et à l'agiotage ; 

« Qu'à ces pomts de vue, il y a lieu d'admettre des circon-
stances atténuantes; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare Subtil coupable d'avoir, à Marseille, 
en 1853, en employant des manoeuvres frauduleuses pour faire 
naître l'espérance d 'un succès chimérique, obtenu la remise 
d'une valeur totale de 500,000 francs, dont le quart lui était 
personnellement applicable, et d 'avoir ainsi escroqué partie 
de la fortune des actionnaires de la Compagnie des tourbières 
du Midi, dont il était le gérant ; 

« Et eu réparation, le condamne à trois mois d'emprison-
nement, 500 francs d'amende et aux dépens. » 

rez-vous nous expliquer cette conduite qui dégrade l'uni-

forme que vous portez? 

L'accusé : J'ai eu le malheur de me blesser au pied et à 

la jambe droite. Cette double blessure, quoique assez bien 

cicatrisée, m'a fait éprouver pendant quelque temps de 

vives douleurs. Je ressentais un mal qui, du pied à la tête, 

me faisait souffrir de telle façon que je me sentais domi-

né par l'envie de fureter dans les malles. Lorsque j'en 

rencontrais qui étaient fermées à clé, je passais à une au-

tre et ne m'attaquais qu'à celles que je pouvais ouvrir 

sans difficulté. (Les pleurs du gendarme interrompent son 

explication J Alors je me contentais en prenant des choses 

servant à la toilette ; j'ai trouvé de l'argent sous ma main, 

et n'ai pas pris un centime. 

M. le président : C'est une singulière excuse que vous 

nous présentez ; à qui voulez-vous donc persuader qu'un 

mal de pied trouble l'esprit d'un homme au point de le 

rendre voleur ? 

L'accusé : Mon colonel, je vous jure que c'est la pure 

vérité. Jamais de la vie je n'ai dérangé rien de ce qui était 

la propriété des autres, et ce n'est que depuis mes souf-

frances que je me suis senti entraîné par le désir de la 

rapine. Ne pouvant me défendre de cette envie, j'ai donné 

ma démission de gendarme. Mais tout a été connu avant 

que le ministre de la guerre ait autorisé l'acceptation. Si 

j'étais parti du régiment, j'aurais renvoyé àchacun ce que 

je lui avais pris. La preuve est que je n'ai pas cherché à 

me défaire des objets volés, et que je n'en ai retiré ni 

produit ni bénéfice. 

M" Rougon, commissaire impérial, soutient l'accusa-

tion, et, repoussant énergiquement l'allégation de la mo-

nomanie produite sur l'esprit de Garnier par la,blessure 

de son pied ou de sa jambe, requiert l'application sévère 

«le la loi du 15 juillet 1829. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur de l'accu-

sé, déclare le gendarme Garnier coupable sur les cinq 

chefs de vol ; mais, admettant des circonstances atténuan-

tes, il abaisse la peine de deux degrés et le condamne à la 

peine de trois années d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 
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Ancien cavalier au 5° régiment de hussards , le 

nommé Garnier obtint de ses chefs, en raison de ses bons 

antécédents, la faveur d'entrer dans la gendarmerie de la 

garde impériale. Dans ce nouveau corps comme dans les 

hussards, il ne mérita aucun reproche tant sous le rapport 

disciplinaire que sous celui de la probité. Et cependant 

comparaissait aujourd'hui devant le 2" Conseil de guerre 

présidé par M. Louic, colonel du 23' de ligne, sous le 

poids d'une quintuple accusation de vol au préjudice de 

ses camarades. Comment, honnête et probe pendant les 

longues années de sa vie militaire, Garnier esl-il devenu 

tout à coup si coupable et s'est-il porté à de nombreuses 

soustractions frauduleuses? Ses pleurs, ses gémissements 

témoignent du repentir qu'il éprouve d'avoir cédé à une 

envie qu'il a dépeinte à ses juges comme irrésistible. Toute 

malle non fermée tentait ses désirs ; il fouillait, renversait 

tous les effets, et sa main, fatalement entraînée, ne se re 

tirait qu'en rapportant l'objet qu'elle avait choisi. L'envie 

de Garnier était satisfaite pour ce jour-là, mais le lende 

main ou les jours suivants, elle reparaissait dans le cœur 

du gendarme avec une force nouvelle qui nécessitait un 

nouveau larcin. Comme dans l'escadrou dont il faisai 

partie on se plaignait journellement de la disparition de 

quelque objet, on lit bonne garde, et Garnier lut surpris 

volant un flacon d'eau de Bully dans une cassette appar 

tenant à son camarade Garcia. Ce fait amena la décou 

verte de plusieurs autres vols, tous commis de la même 

manière. 

JW. le président, à l'accusé : Vous avez été accueilli 

dans la garde impériale comme un bon soldat, honnête et 

discipliné; votre état de punitions ne mentionne que peu 

de fautes, et encore sont-elles de la plus légère espèce, et 

vous voilà, après dix années d'une vie honorable, traduit 

devant nous pour plusieurs vols. Reconuaissez-vous ce 

foulard, ce flacon, celte montre, et tous ces autres objets 

comme ayant été volés par vous à d'autres militaires du 
même corps? 

Le gendarme Garnier, pleurant à chaudes larmes : 

Oui, colonel, c'est moi qui ai dérobé toutes ces choses 

daus des moments où je perdais la tête. 

M. le président: L'instruction constate que vous étiez 

^ sain d'esprit, vous n'étiez pas ivre. Commeut donc pour-

— La compagnie des avoués près la Cour impériale de 

Paris a procédé au renouvellement de la chambre. 

MM. Gheerbrant, Guérin et Gallois ont été nommés en 

remplacement de MM. Oelâine, Marais etGavignot, mem 

bres sortants. 

La chambre se trouve composée pour l'année judiciaire 

1855-1856 de MM. Labois, président ; Tartois, syndic j 

Maucourt, rapporteur ; Mavré, secrétaire ; Lamaille, tré-

sorier ; Gibot, Gheerbrant, Guérin, Gallois, membres de 

la chambre ; et M. Colmet de Santerre, doyen. 

— Le quartier des halles centrales a été ce matin, avant 

le jour, le théâtre d'un assassinat. Vers trois heures et 

demie du matin, à l'heure où toutes les rues qui entourent 

le marché des Innocents sont occupées par des milliers de 

maraîchers, fruitiers, etc., etc., les cris : « Au secours ! à 

l'assassin ! » se sont fait entendre soudainement dans l'al-

lée de la maison rue des Fourreurs, 14; les sergents de ville 

Triboulet et Vaulherot, en surveillance de ce côté, accou-

rus immédiatement, ont trouvé près de la porte d'une cave 

gervant de resserre, une marchande, tremblante, qui leur a 

dit qu'au moment où elle s'engageait dans l'escalier, elle 

avait été épouvantée par des cris de détresse partant du 

fond de la cave et paraissant proférés par une personne qui 

tombait sous les coups d'un assassin. Les deux agents de 

la force publique se précipitèrent aussitôt dans l'escalier ; 

mais à peine avaient-ils franchi quelques marches, qu'ils 

se trouvèrent face à face avec un homme qui remontait 

précipitamment et dont les vêtements étaient couverts de 

nombreuses et larges taches de sang ; ils l'arrêtèrent im-

médiatement, et après l'avoir mis en lieu de sûreté, ils 

descendirent dans la cave où ils trouvèrent, étendue sans 

mouvement sur le sol et baignée dans une mare de sang, 

une femme qui avait le crâne fracassé; comme elle respi-

rait encore, Us la portèrent en toute hâte au rez-de-chaus-

sée et lui firent prodiguer des secours ; mais sa situation 

était tellement grave qu'on dut perdre tout espoir de pou-

voir la conserver à la vie. En effet, elle a succombé au 

bout de quelques instants, sans avoir pu proférer une 

seule parole. Sa mort avait été déterminée par cinq ou 

six iarges et profondes blessures qu'elle portait à la tête, 

blessures faites) à l'aide d'instruments contondants par 

une main étrangère; il ue paraissait pas douteux, non 

plus, que le meurtrier fût l'homme couvert de sang arrêté 

par les agents, car celui-ci se trouvait seul dans la cave 

au moment de la perpétration du crime. Du reste, arrêté 

presque en flagrant délit, il a compris que toute dénéga-

tion serait inutile. 

La victime était la veuve F..., née Catherine L..., âgée 

de quarante-neuf ans, mère de plusieurs enfants, mar-

chande de fruits et de liqueurs, demeurant rue de Sèvres, 

167; l'homme qui est désigné comme le meurtrier est un 

nommé François G..., âgé de quarante-neuf ans, mar-

chand de paniers. La veuve F... avait, à ce qu'il paraît, 

fronté avec la victime. 

Cette confrontation a produit une vive sensation sur 

G...; les larmes roulaient dans ses yeux, ses jambes flé-

chissaient sous lui et son corps était agité par un tremble-

ment nerveux qu'il ne pouvait comprimer. U a été con-

duit ensuite au dépôt de la préfecture de police pour être 

mis à la disposition de la justice. 

Il serait difficile de décrire la profonde émotion que ce 

crime a causée dans le quartier des halles, où il a été le 

sujet des conversations pendant toute la journée. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). On amène devant le lord-maire, 

au bureau de police de Mansion-House, un individu nom-

mé Finney Romaine, qui est accusé d'avoir volé à une da-

me un médaillon monté en or. 

L'agent de police Turner dépose : Aujourd'hui, à midi 

et oeini, j'étais dans l'exercice de mes fonctions et dans 

Ladenhall-street. J'ai entendu crier: « Arrêtez le voleur! » 

et, eu même temps, j'ai aperçu ce gaillard qui jouait des 

jambes de manière à distancer un lièvre. Je me suis mis 

en chasse (rires dans l'auditoire), et je l'ai rattrapé au mo-

ment où, après avoir fait un crochet, il allait entrer dans 

l'établissement de Fishmongers' Arms. Ainsi que je m'y 

attendais, il a commencé par nier qu'il eût commis un vol. 

Mais bientôt il a avoué avoir pris le médaillon, et il m'a 

dit qu'il l'avait glissé en passant à un camarade nommé 

Salomons. En fuyant et pour rendre sa course plus facile, 

il s'est débarrassé de son pardessus que voici et que j'ai 

ramassé. 

Le lord-maire : J'ai déjà vu ce particulier à cette barre, 

et je me souviens même qu'il portait alors ce même par-

dessus. C'est un des outils de sa profession; il s'en sert 

pour commettre des vols. 

Le prévenu: Oh! bonté divine! je n'ai jamais eu une 

semblable pensée. 

Le lord maire : C'est ce que nous verrons plus tard. 

On emmène Finney, qui sera examiné de nouveau. 

— Au bureau de Guildhall, une affaire d'une nature 

plus triste a été soumise à sir John Musgrove. Un jeune 

drôle de quatorze ans, Albert Cox, est amené devant ce 

magistrat comme accusé d'une brutale et odieuse voie de 

fait commise sur la personne de Margarw Grant, jeune et 

jolie fille de quinze ans environ. 

Margaret : Le 19 juillet dernier, vers neuf heures du 

soir, je jouais avec quelques jeunes Ailles, mes amies, 

sur la place de la Rose-Blanche, quand le prévenu, en pas-

sant près de moi, m'a jeté une poignée de chaux au vi-

sage. Il m'en est entré beaucoup dans l'œil droit qui est 

tout-à-fait perdu. 

Sir J. Musgrove : C'est une affaire désolante. J'ai dans 

les mains un certificat du chirurgien de Guy's-Hospital 

qui porte que cette jeune fille y a été admise souffrant 

horriblement des douleurs que lui causait une injection 

de chaux dans l'œil droit, et qu'il n'y a nul espoir de lui 

conserver l'usage de cet œil. Il est vraiment déplorable de 

voir une si gentille fille défigurée pour toute sa vie par la 

conduite sauvage d'un petit polisson. Voyons, drôle, qui 

es-tu et que fais-tu? 

Albert : Je suis apprenti imprimeur; je' gagne 5 shil-

lings par semaine. Ma mère est veuve et conduit un petit 

haquet. 

Sir J. Musgrove : Je ne sais vraiment que décider ; la 

loi aie permet bien d'allouer des dommages-intérêts à la 

jeune fille, mais ce serait inutile, puisque ni ce garçon, ni 

sa mère ne pourraient en payer un shilling. Et puis rien 

ne saurait compenser la perle d'un œil pour cette jeune 

fille dont le malheur me touche sincèrement. 

Quant à présent, je ne découvre pas l'existence d'une 

intention malicieuae de la part de ce jeune drôle, et je 

veux même croire qu'il n'a obéi à aucune pensée de cette 

nature. Cependant j'ajourne la suite de cet examen à 

huit jours; d'ici là, on recherchera les circonstances de ce 

fait, on verra à s'arranger, et, si l'on n'y parvient pas, ou 

s'il est établi qu'il y a eu quelque motif de querelle ou 

d'animosité, je prononcerai la peine de l'emprisonne-
ment. 

En attendant, M. Musgrove fait donner une livre (25 fr.) 
à la jeune Margart, sur le tronc des pauvres, et il ordon-

ne aux parties de reveuir à la huitaine. 

vécu maritalement avec G. 

dans les liens du mariage 

qui était, dit-on, engagé 

11 y a six semaines ou deux 

mois, la veuve F..., voulant mettre un terme à cette vie 

irrégulière, aurait déclaré à G... que son iutention était 

de rompre avec lui et de contracter un second mariage; 

malgré les instances de ce dernier, elle avait persisté dans 

sa résolution, et quelques jours plus tard il avait dû quit-

ter le domicile commun. 

Cette rupture avait visiblement contrarié G..., qui de-

puis lors avait fait de nombreuses mais inutiles tentatives 

pour amener une réconciliation. La veuve était restée 

inébranlable dans sa résolution ; elle avait poursuivi son 

projet de seconde union, les conditions avaient été ré-

glées, les publications faites, et le mariage devait être, 

dit-on, célébré demain. 

C'est dans cet état que se trouvaient les choses, lors-

que ce matin, vers trois heures et demie, elle arriva au 

marché des Innocents, selou son habitude, pour exercer 

son commerce; elle se rendit aussi.ôt à la resserre de la 

rue des Fourreurs pour y prendre les paniers destinés à 

recevoir sa marchandise, et elle descendit sans défiance 

dans la cave. Il paraît que G... était venu, à son insu, 

l'attendre dans cette rue, et qu'en la voyant entrer dans 

l'allée et s'engager dans l'escalier, il l'avait suivie et étaii 

arrivé presque en même temps qu'elle au fond de la cave, 

où il l'a terrassée ; s'armani aussitôt d'un pot à moutarde 

et de bouteilles, il lui en aurait asséné sur la tête plu-

sieurs coups avec tant de violence, que le crâne a été 

fracturé eu plusieurs endroits et que le sang, en inondatit 

la victime, a jailli en abondance sur lui. Cet en cet ins-

tant qu'une marchande de légumes s'est présentée sur la 

première marche de la cave et a donné l'éveil. On sait le 

reste. 

Au moment de son arrestation, G... paraissait sous le 

coup d'une grande exaltation ; il s'est calmé peu à peu, et, 

quelques heures plus tard, il s'est trouvé plongé dans une 

sorte de prostration. 

Le commissaire de police do la section des Marchés, 

qui s'était rendu sur les lieux au premier avis du crime, a 

l'ait irans,;orier provisoirement le cadavre de la victunu à 

la Morgue, et aussitôt que l'identité a été complètement é-

tablie, il l'a fait porter à sou domicile, rue de Sèvres, pour 

être soumis à l'autopsie. Poursuivant l'information préli-

minaire sans désemparer, ce magistrat, après avoir fait 

subir un interrogatoire au meurtrier, l'a fait conduire par 

des agents du service de sûreté à son do.micile où il a pro-
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4 1|2 0T0 de 1832.. 
4 ti.2 OiOfEmpi-uot). 

- Dito 1855. . . 
Act. de la Banque. . , 
Crédit îoBoier. ...... 
Sociétégén. inotSl. , . 
Comptoir national,. 

SON as ÉÏR4NGERS. 

N«pl.(C
v

Rotsch.). . -
Emp. Piém. 1880. 

— Oblig. 18b3... 52 — 
Rom», 5 0[0 ...... . 82 — 
Turquie (emp. 1854) — — 

66 75 | FONDS DE LA VILLE, 1T6. 

66 65 | Oblig. de la Ville... 
67 90 j Emp. 25 millions... 

 1 Emp. 50 million».. « — — 

| Emp. 60 millions. . . 395 — 
| Rente de la Viie.*. — m 
| Obligat. de la Seiae . — 
| Caisse hypothécaire. — — 
I Palais de l'Industrie. 105 — 
| Quatrecanaux 

Canal de Bourgogne 

98 — 
95 25 
96 -

3300 -
535 -

12S0 — 
620 — | VJLLKCBS BIV&&SK8. 

H.-Fourn. de Mono. — 
— — j Mines de la Loire... — 

85 — I TissusdeliniSaberl. 690 
Lin Cohin. — 

j Comptoir Bonnsrd 
Docks- Napoléon 

3 OiO 
S 0|Ô (Emprunt) 
4 1{2 0;0 185t.. 
4 1|2 0[0 (Emprunt 

0HSMIHT3 S2 FEA COTÊ3 AD SAHÇfJÏT. 

Sriosi-GerMjaio 860 — 
Paris à Orléans 1217 50 
Paris à Rouen 1300 — 
Rouen au Havre. .. . 700 — 
Nord 917 50 
Chemin de l'Est.... 970 — 
Paris à Lyon 1225 — 
Lyon à la aléditerr. . 1330 -
Lyon «Genève. .... . — — 
Oueet 828 75 

j ParisàGaenetCherb. 702 50 
I Mïdi 7i2 50 
[ Gr. central de France. 646 25 
t Diijon à Besançon. ... 
j Diepipeet Féiamp. . . 

| Bordeaux à la Teste.. 370 — 
| Strasbourg à Bâle. . . 
i Paris à Soeaux 348 7JJ 
j Versailles (r. g.).... _ 

i Central -Suisse 

OPÉRA. — Mercredi, 23' représentation des Vêpres sicilien-
nes, grand opéra de Verdi, chanté par M

lu
 Sophie Cruvelli 

MM. Gueymard, Obin, Bonnehée, Boulo. ' 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — M. Bouffé n'a plus que trois 
represeutatioiis à donner sur le théâtre des Variétés, il jouera 
ce soir 1 Abbe galant, demain le Bouffon du prince, et ven-
dredi pour la dernière représentation, les Enfants de troupe 
et le Pere Turlutuiu, un jeune soldat de 18 ans et un cente-
naire. 

— La 42* fête de nuit du Jardin-d'Hiver, qui a eu lieu 
mercredi, et qui avait été dédiée aux Anglais, a obtenu le 
plus grand succès. L'orchestre de Musard s'est surpassé • le 
t u d'artifice do Ruggieri a tenu tout ce qui avait été pro-
mis, et il n a rien moins UWn que les premiers rayons du 
jour pour meure un terme aux danses et à l'animation de 
cette lêie, qui avait attiré un énorme concours d'éi rangers 

cédé, en sa présence, à une perquisition, puis il l'a cou- j ti^l*^ ^ °
U
 "'^ 
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SPECTACLES DU 29 AOUT. 

OPÉRA . Les Vêpres siciliennes. 

F RANÇAIS. — Louis XI. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, M. Pantalon. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — Maria Stuarda. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, le Cousin Verdure. 

VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, l'Abbé galant. 

G YMNASE. — Un Poète inconnu, le Chapeau, M
M

« André. 

PALAIS- R OYAL. — Les Précieux, le Roman, Deux Papas. 
PORTE- SMNT M ARTIN .— Pars. 

AMBIGU. — Les Contas de la Mère l'Oie. 

Q
K T

É — Napoléon à l'Ecole de Bri^nne. 

T BÉATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Hisioire de Paris. 
C OMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 

FOLIES. — Le Palais de l'Industrie, Trois pour un secret. 

DÉLASSEMENS. — Dzinl Boum, boum. 

1 UXEM.BOOIG. — Le Sire de Franc-Boisy, Paris trop petit. 

FOLIES NOUVELLES. — Ténor léger, Barbe-Bleue, Oyayaye. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Nuit blanche, Pierrot clown, le Rêve d'une nuit d'été 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tous Iris jour?. 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

ROBERT II OUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

J ARDIN-DTI IVER. — Fêtes de nnil tous les mercredis, 
à huit heures. 

J ARDIN M ABILLG. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. , 

C HÂTEAU DES FLEURS . - Soirées dansâtes , 

lundis, mercredis et vendredis. '«s dj, 

H ANFXAGH. — Tous les jours de deux à
 ci

,„ . 
promenade. " "eur,-

s 
C IIATF.AU- U OCGE. — Bal Ions les dimanche, 1 

C HÂTEAU KT PAIX D'ASNIÈUES. — Bat
 toua

 ,\'
 u

"di»
 e

,-

crédit, vendredis «l fêles.
 ma

>Kb.
n
 , 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch -Klysi, 1-1 

jours, Bataille de Marengo et Bombarde,,, ùi^.T 1 

AVIS IMPORTAIT, 
Les Insertions légale* doivent dire 

adressées directement an bureau un 

(oaraal, ainsi que celles «le MM. les 

Officiers ministériels, celles des Ad 

sninistratloas publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

tes ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ça», adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'nypotnè-

«3 vies »t Jugements. 

Le prix de la ligne a Insérer de une 

& trois fois est de 1 fr.SOe. 

Qïtalre fols et pins. ... 1 *5 

Ventes immobilières. 

A virvnnn à l'amial le, sur le pied de trois 

I LII U H L pour cent net de toutes charges, 

en totalité ou par lots détachés avec ou sans bâ-

timents, une belle FERME en Beauce, consis-

tant en bâtiment d'habitation et d'exploitation en 

bon état, et lajquanlité de loO hectares de terres 

labourables en première et seconde classe. Belle 

chasse. S'adresser à M. Yvon, ancien huissier à 

Terminiers (Eure-et-Loir). .(5043) 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. -
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

Société PAYFS et C". 

MM. les proprié'.aires exactions au porteur qui 

n'auraient pas assisté aux deux assemblées gêné 

raies extraordinaires du 22 courant sont invités à 

se présenter sans retard, munis de leurs titres, 

chez M
e
 Gripon, notaire, rue Vivienne, 22, pour 

adhérer aux actes constatant les résolutions adop 
tées par ces deux assemblées. 

Ces délibérations devenant nulles dans le cas où 

elles ne réuniraient pas la majofité voulue par les 

statuts, la Compaguie de Belleville resterait ainsi 

en dehors de la fusion des autres compagnies de 

Paris. (14357)* 

ITINÉRAIRE DE L'ALLEMAGNE, 
par A D. JOANNE , 1855. — Impartie : Allemagne du 

Nord, i vol. in 12 avec 28 cartes et plans; broché, 

10 fr. 50 e.; relié, 12 fr. — 2* partie : Allemagne 

du Sud et Tyrol. 1 vol. in 12 avec 28 cartes et 

plans; broché, 10 fr. MO; relié, 12 fr. 

ITINÉRAIRE DE LA SUSSE, Ziï*, 
Sédition, 1853.1 vol. in-12 avec 13 cartes et pians, 

broché, 11 fr. 50; relié, 13 fr. 

ITINÉRAIRE DE L'ITALIE, K&?-
1 vol. in-12 avec 22 caries et plans, 1855, broché, 

H fr. 50; relié, 13 fr. 

Ces ouvrages font partie de la collection desGui 

des Richard et Ad. Joanne, dont MM. L. HACHET-

TE et C' viennent de faire l'acquisition pour les in-

troduire dans la Biblio hèque des Chemins de fer. 

Librairie de L. H ACHETTE et C', rue Pierre Sar-

razin, 14, à Paris ; dans les gares les plus impor-

tantes des Chemins de for, et chez les principaux 

libraires de la France et de ('étranger. .(14350, 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — I.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs^2b. 

POUDRE DK SALUBRITÉ. 
de sièges, fosses, urinoirs, plombs, Gte. L emploi 

de celte poudre est d'uue utilité hygiénique indis-

pensable en tout temps, mais surtout dans les 

chaleurs, pour éviter toute cause do maladies. 

Dépôt, renseig', prospectus, 46, rue de Provence. 

Publication officielle. 

CIGARETTES IODÉES Cl 10DOMÈTRI 

CHARTUOULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanj aîné, 221, r. 

du Temple, s Paris, et dans les princ. ph. de France. 

(14012; 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M

me
 LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, cl d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M
me

 LACHAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultai de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(14138)* 

■7 4 II I IÏCTD) I 8 I? P
our

'
a
 toilette des che-

flAll LlMU.lLEj veux, les embellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chiment; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 

prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-

i lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 

Ckumngement d* domicile 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON DE VENTE. 

S», «•«(•••rf *•» MtmUtm», S», 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iiiiiititi iinimU 
m U TAJBJQCI C. ÇH&ISTOrLI «T C*». 

(1212'J) 

Snf cubèbe — pour arrêter en * 
{jours ICS UALAUIES SKXSOELLES, 

îl'EUTES, RKLACUEMESS, prenez 
ïl'excell. sirop au citrate de fer 
fdeCUAHLE, méd.-ph.,r.Vi vienne, 
•38. FI.5 1.— (iuêrtsons rapides.— 

Consultât, au L», et corr. Envois en reinb.— DÉPURÂT» 

<fv *attg d u tres. virus i t. Pi. Bien décrire sa maladie 

.(14268) 

f~*H» mW W nwi a» npourlayemants «1 
| B I BjfSlY-Sral §aTA5w *f|

ll)
j

c(
''-.!

cl
 continu 

R H a [J I ta 1 S l \H jja ffl&l ^fonctionne d'un 
" "mlSfciiT WiliiVniJlâjJjh-i A T1

r
p

"
if

' main san 
iston ni re*soi/l\, et n'exige ni Masse ni euir; 6 fr. et au 
es.Aiic.maisonA.PETlT.inv.desClvsf.p.. r.df laCilé,i 

(117461 

DENTS ET 
PERFECTIONNÉS DE 

HâTTUTE-BURâlfD, 
Chirurgien-Dentiste de la i" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DEXTS CARIÉES 

passage Vivienstc , 13. 

SU 

POUR %, S 2^» £Ë» (157* ANNÉE). 

OBSÉ DES PORTRAITS UE EEUR« MAJESTÉS IMPÉBu^^ 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Bue .\enTc-<les-Mathurlns, 18. 

En vente chez l'auteur, J. MERTEM3, rue Rocheehouart, 9, et chez les principaux Lit) 

L'âSDE DU COMPTEUR.iTABLE OE 
rairçi 

(aux divers cours de la Bourse), à 

obtient par une multiplication : la" rènfe rt^"* 
le capital d'une rente. — '.«édilio» — p..;

 un
 % 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Aftr«,a£; 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; —les principaux moyens 
d'obtenir la «uperficie ou le volume des objets, selon 
leurs différentes formes, etc. — 2

e
 édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO pir la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLEAUX DES It|iuiH& 
llou U heures ;favee les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix "5e.— Franco n '°. 
fr. (Affranchir.)

 pw
 ■* potie 

FABRIQUE 

INSTRUMENTS ARATOIRES 
BE QUENTIN DUEAND. 

Ingénieur-Mécanicien et Constructeur, 

rue des l'etlts-Môtets, 99, place ffjtefayetle. 

lità réputation de ce mécanicien est faite depuis long, 

temps pour la modicité des prix avantageux et pour in-

oortatiot», pour 9a perfection des ififetruKucnts, qui se «|
Ha

. 

uent eu prime dans 1rs concours par 1rs Sociétés d'»gr|. 
culture et out gagué eux-mêusss des médailies. 

fait r®Qcpm%îailm% et 
ëUÊ* eommmma~e* 

€?eëte maison 
fabr 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire daus la «AZETTE OES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-huit aoû> 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré aujourdhui , M. DUVAL, 
marchand mercier à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9, a vendu a 
M. LARCHEh , fabricant de cha-
peaux de paille, mêmes rue et nu-
méro, divers ustensiles et agence-
ments de magasin. 
t Domicile élu étude de M" Drion, 
huissier , 9 , rue Bourbon-Ville-
neuve. 

S>rodactlon de titres. 

l'entreprise à façon des jeux de 
marteaux de pianos, pour une du-
rée de sii année?, qui ont com-
mencé le quinze août présent moi*. 
Les deux associés ont la signature 
sociale, mais ne peuvent en faire 
usage que pour les besoins de la 
société. La mise de fonds est de 
deux mille huit cent trente-cinq 
francs, entièrement fournie par M. 
Petit, ainsi que cela est expliqué 
par l'acte. 

Pour extrait conforme -. 
F. MONVOISIN. (1954) 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur Théodore BARRET, ancien 
bonnetier, rue Saint-Antoine, 108, 
à Paris, qui n'ont pas produit a la-
dite faillite sont invités à remettre 
leurs titres de créances, dans le 
délai „de huitaine à partir de ce 
jour, entre les mains de M. Huet, 
demeurant rue Cadet, 6, nommé 
commissaire a l'exécutiou du con-
cordat intervenu enlre le sieur 
Barret et ses créanciers, à la date 
du vingt-neuf mars mil huit cent 
cinquante-cinq. Faute par eux de 
ce faire dans ledit délai, ils seront 
déchus de leurs droits à la réparti-
tion de l'actif abandonné. 

HUET. (14355) 

Ventes mobilières. 

VgNTESPAK AUTORITÉ DEÎBSTICt 

Rue du Roule, 22, à Paris. 
Le 29 août. 

Consistant en comptoir en chê-
ne, carton, papiers, etc. (1792) 

Eu l'hôtel des CommisBaires-Pri-
leurs, rue Rossini, s. 

Le 29 août. 
Consistant en fusil de chasse, 

garde-robe pour homme, etc. (1793) 

Le 30 août. 
Consistant en bureaux, canapé 

fauteuils, tableaux, etc. (1790 

Consistant en pendule en mar-
bre noir, bureau, etc. (1794) 

Consistant en bureau, table de 
nuit, chaises, tables, etc. ( 1 795; 

Consistant en environ 2,000 mè 
très moulures, tables, etc. (1796) 

Consistant en mécaniques, ca-
siers, comptoirs, etc. (1797; 

Rue d'Angoulême-du-Temple, 72. 

Le 3o août. 
Consistant en objets de bronze 

bureau, fauteuils, etc. (1798) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Rivoli, 88. 
Le 30 août. 

Consistant en batterie de four, 
ustensiles de cuisine, etc. (1799) 

D'un acte sous Being privé, en 
date du quatorze août mil huit cent 
cinquanle-cinq, enregistré, 

Passé entre MM. Clément MAR-
GAT, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Saint-Martin, 17, et 
Marcelin BOISSERIE, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, boule-
vard du Temple, 7, 

A été extrait ce qui suit : 
La société de commerce en nom 

collectif formée entre les parties, 
sous la raison MARGAT et BOISSE-
RIE, pour l'exploitation d'une mai-
son de confection pour dames, si-
se à paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 17, suivant acte sous seing pri-
vé, du vingt-six septembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le vingt-sept, folio 72, 

verso, case 8, est et demeure dis-
soute, d'un commun accord, à da-
ter de ce jour. 

M. Boisserie est nommé liquida-
teur de la société, avec les pou-
voirs les plus étendus attribués à 
cette qualité par la loi et par l'u-
sage. 

Ixtrait. 

G RAUX, 

place des Victoires, maison 
Terneaux. (1955) 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze août mi' 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré ie même jour, folio 182, recto, 
ease 2, par Pommey, qui a reçu six 
francs, double décime compris, 

Il appert qu'une société a été for 
mée entre M. Michel-Edmond DA-
LAUD1E, demeurant à Montmartre, 
rue du Poirier, 23, et M. Louis PE-
TIT, rue deTracy, J4, a Paris, sous 
la raison DALAUD1É et PETIT, pour 

D'un acte BOUS seings privés, fait 
double à Paris le quatorze août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le vingt-sept août mê-
me mois, folio 26, case t", par le 
receveur, qui a perçu six francs, 

Il appert que la société en nom 
collectif qui avait été formée, pour 
quinze années, entre M. Louis-
Joseph-Hippolyte AUROUX, direc-
teur de la Sécurité des Arts, du 
Commerce et dé l'Industrie, de-
meurant k Paris, rue de Trévise, 15, 

et M. Edmond-Théodule DE SAR-
CILLY, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, pour l'exploitation 
lu Musée universel, journal du 
Palais-de-l'Industrie , etc. , a été 
déclarée dissoute à partir du jour 
dudit acte, et que M. Auroux a été 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
H. AUROUX. 

(1956) DE SARCILLT. 

Par conventions verbales, en da-
te du vingt-huit août, la société 
existant entre MM. ALLIOX et OA-
VELUY , pour l'exploitation du 
commerce de courtage en liquiae 
a Bercy, est et demeure dissoute à 
partir du vingt-cinq août mil huit 
cent cinquante-cinq. Ladite société 
n'ayant aucunes dettes actives ou 
passives, il n'y a pas lieu à consti-
tuer un liquidateur. 

ALLION et DAVELUY. (1957) 

Suivant acte reçu par M« Emile 
Fourchy, nolaire à Paris, soussi-
gné, le vingt août mil huiteent cin-
quanle-cinq, portant celte men-
lion : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le vingt-un août mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 18, verso, ca-
se 6, reçu cinq francs, subvention 

un franc, signé Bertrand, 
Fait entre : 
M. Jean-Pierre FALRET, docteur 

en médecine, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur; 

M. Félix VOISIN, docteur en mé-
decine, chevalier de la Légion-
d'Honneur, 

El M. Philippe FALRET fils, doc-
teur en méd cine, 

Demeurant tous trois a Vanves, 
ru i du Bois, 4 (Seine), 

alM. Fajret père et Voisin déjà 
associés en nom collectif, sous la 
raison VOISIN et FALRET, en ver-
tu d'un acte reçu pur M* Clairet, 
nolaire à Paris, le dix-sept sep-
tembre mil huit cent vingt-cinq, 
pour la créalion, à Vanves, près 
Paris, dans une propriété qui leur 
appartenait, d'un établissement 
destiné au traitement des maladies 
mentales, lequel acle de société 
avait déjà été modilié par un autre 
acte sous signatures privées, en 
date à Vanves du dix-neuf octobre 
mil huit cent quarante-cinq, en 
regisiréet publié conformément à 
la loi, 

Ont modilié de nouveau les con-
ditions du leur association, et de 
cet acte du vingt-un août mil huit 
cent cinquanle-cinq, a été extrait 
littéralement ce qui suit : 

Article l". M. Voisin et M. Falrel 
père s'adjoignent comme associ 
en nom collectif, à compter de ce 
jour., M. Jules Falret, qui accepte. 

Art. 2, L'association de M. Voisin 
et de MM. Falret père et lils dure-
ra jusqu'au décès de celui des asso-
ciés qui mourra le premier. 

Elle sera dissoute à l 'égard des 
héritiers de celui-ci. 

Mais elle continuera entre les 
deux associés survivants jusqu 'au 
décès de l'un d'entre eux, époque à 
laquelle le dernier survivant aura 
la faculté de devenir seul proprié-
taire de tout l'actif social, sous les 
conditions stipulées dans le cours 
des présentes. 

Art. 3. Il n'est apporlé aucune 
modification au siège de la société, 
qui reste fixé à Vanves, près Paris 

Quant à la raison sociale, pen-
dant toute la première période de 
la société, c'est-à-dire pendant la 
vie des trois associés, elle sera 
VOISIN et FALRET père et lils. 

Si l'associé qui décédera ie pre-
mier est M. Falret père, la raison 
sociale sera VOISIN et Jules FAL-
RBT. 

Si, au contraire,M. Falret lils dé-
cédait le premier, la raison sociale 
serait VOÏS1N et FALRET ; et si M 
Voisin décédait avant ses coasso-
ciés, la raison sociale Berait dési-
gnée sous les noms de FALRET père 
et lils. 

La signature sera la même que la 
raison sociale. 

Art. 5. La société sera adminis-
trée par les trois associés, qui de-
vront consacrer lout leur temps et 
tous leurs soins à la prospérité de 
l'établissement. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
u age que pour le recouvremen 
des sommes et valeurs appartenan 
à la société. 

Pour obliger la société, les enga-
gements devront être signés par 
tous les associés. 

Art. II. Dans le cas où le décès 
de M. Voisin et de M. Falret père 

[ arriverait avant l'expiration du dé 
1 lai de neuf années, stipulé par l'ar 
ticle 4, pour le paiement du passif 
grevant leur apport, si ce passif 
n'était pas entièrement acquitté au 
moment du décès de l'un ou de 
l'autre, l'associé ou les associés 
survivants seraient tenus de pren-
dre à leur charge le paiement du 

passif restant dû par l'associé dé-
cédé, en sus et sans diminution des 
sommes revenant à la succession 
de ce dernier. 

Dans ce cas, la société cesserait 
immédiatement à l'égard des héri-
tiers de l'associé décédé ; cependani 
l'associé ou les associés survivants 
pourront s'affranchir de celle obli-
gation en optant, dans un délai de 
s x mois, pour la continuation de 
a société avec les héritiers de l'as-

socié décédé. 
Fendant ce délai de six mois, la 

société sera administrée par l'as-
socié survivant ou pur les associés 
survivants, et les héritiers du dé-
cédé ne pourront s'immiscer dans 
cette administration. 

Cette option ainsi faite, la société 
continuera de plein droit enlre les 
associés ou l'associé survivants el 
les héritiers de celui ou de ceux 
qui seraient décédés, et ce, jusqu'à 
l'époque où l'accumulation des in-
térêts de l'apport de l'associé dé-
cédé et de sa part dans les bénéfi-
ces aura permis d'acqu'uter entiè 
rement la portion à la charge de 
l'associé décédé, dans le passif gre-
vant aujourd'hui son apport so-
cial. 

Pendant la durée de cette prolon 
gation de société, la gestion appar 
tiendra à l'associé ou aux associés 
survivants, et les héritiers de l'as-
socié décédé nepourroni s'immis 
cer en aucune manière dans la 
gestion et l'administration de la 
société ; ils devront charger l'un 
d'entre eux d'apurer les comptes 
qui leur seraient rendus p,.r le 
associés ou par l'associé survi-
vant. 

Les associés gérants auront droit 
à une indemnité de cinq cenls 
francs par mois. Toutle surplus des 
intérêts et bénéfices revenant à la 
succession de l'associé ou des asso 
ciés décédés sera consacré à leur 
libération, sans qu'aucune portion 
puisse être détournée de celte des 
tiualion. 

Les paiements à faire pour arri-
ver à cette libération seront effec 
tués par l'associé ou les associes 
survivants, à la charge par eux 
d'en justifier. 

Dès que, par l'accumulation des 
intérêts et des bénéfices revenant à 
la succession de l'associé décédé.la 
portion à sa charge dans le passif 
aura été acquiltée, la société sera 
dissoute de plein droit à l'égard de 
ses héritiers, et à ce moment le sur 
vivant ou les survivants devien 
dront propriétaires de tout l'actif 
social aux clauses et conditions in-
diquées sous l'article 10 de l'acte 
extrait. 

A ce moyen les héritiers de l'as-
socié décédé auront droit à la tola-
l tbde la somme représentant l'ap-
port de leur auteur sans aucune 
réduction à raison du passif ac-
tuel. 

Toutefois, et sans attendre l'en-
tier acquittement du passif, l'asso 
cié ou les associés survivants pour 
ront, quand bon l"~ 
faire cesser l'assoe 

niers retiendront sur les sommes 
dues auxdits héritiers la portion à 
la charge de la succession du dé-
célé dans les délies restant à ac-
q-iitter au moment où ils manifes-
leraienl leur intention. 

Cette dernière clause ne pourra 
recevoir son exécution qu'à la con-
dition que tous les héritiers et re-
présentants du défunt seront d'ec-
cord pour demander la dissolu-
tion. En cas de dissidence, l'asso-
cialion conlinuera dans les termes 
et de la manière ci-dessus fixés, el 
sauf, bien entendu, le droit de dis-
solution appartenant à l'associé ou 
aux associés survivants. Dans lous 
les cas prévus par le présent arti-
cle, le délai accordé pour le paie-
ment de la somme revenant à la 
succession de l'associé décédé ne 
commencera à courir qu'à partir 
du jour où les héritiers du décédé 
auront cesBé de faire partie de la 
société. 

Si le décès du dernier associé 
survivant arrivait pendaat la pro-
longation de la société, c'est-à-dire 
avant qu'il lût devenu propriétaire 
de la portion appartenant au dé-
cédé dans l'actif social, la société 
serait dissoute et la liquidalion en 
serait effectuée pour le compte 
commun de lous les héritiers. 

Art. 15. Les associés pourront 
vendre en tout ou en partie, con 
joinlement el d'un commun ac-
cord, l'établissement de Vanves et 
dépendances. 

En cas de vente de rimmcuble.la 
société pourra continuer pour l'tx 
ploilalion du fonds. 

Mais.en cas de vente du fonds ou 
de rétablissement proprement dit, 
la société sera dissoute de plein 
droit, et la liquidation sera faite 
par l'un des associés désigné par 
les deux autres. 

Arl. 20 Pour faire publier l'acle 
présentement extrait, tous pou 
voirs ont élé donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : FOURCHY. (1958) 

août mil huit cent cinquanle-cinq, 
Appert : 
L'assemblée arrête, enlre autres 

dispositions, les modifications sui-
vantes aux statuts sociaux, en date 
à Paris des vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquante-deux et vingt-
huit décembre mil huit cent cin-
quante-deux, lous deux sous »igna-
lures privées, enregistrés el pu-
bliés : 

Article 9 reclifié. Le fonds social 
est fixé à la somme de quatorze 
cent mille francs, divisé en deux 
cent quatre-vingts parts de cinq 
mille francs chacune. Les parts 
sonl indivisibles et nominatives, la 
^société ne reconnaissant qu'un 
seul propriétaire, quels que soient 
les ayant-cause; la transmission 
ne peut en être opérée que par 
voie de transport, et cette trans-
mission, qui comprend tous droits 
échus ou à échoir appartenant au 
cédant, qui devient désormais 
étranger à la sociélé, emporte pa-
le cessionnaire adhésion aux sta-
tuts, ainsi qu'à tous actes consom 
més avant la cession. 

Article 11 rectifié. Le versement 
des quatre cent mille francs, soit 
quatre-vingts parts d'intérêts for-
mant l'augmentation du fonds so 
cial originaire, sera effectué dans 
la caisse sociale dès à présenl. 
Trois cent mille franc», soit soi-
xanle paris- de cinq mille francs 
chacune, sont émis; le paiement 
sera effectué dans le délai de trois 
mois et par tiers, à partir du vingt 
cinq août courant, sous les peines 
de droit contre les souscripteurs 
retardataires. A l'égard des vingt 
parts restant, soit cent mille francs, 
elles ne seront émises qu'à la suite 
d'une délibération nouvelle prise 
en assemblée générale ordinaire 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (1953) 

lans ce cas, Ils devront prendre à
;
 cent cinouaute'" i-if,n 

eur charge personnelle la portion 1 cinquante-cinq 
le passif restant alors dû par lui

 w 
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héritiers de l'associé décédé ; mais,! 
dans ce cas " 
le 
de . 

succession de l'associé décédé', sans 
pouvoir faire subir aucune réduc-
tion à la somme revenant aux hé-
ritiers en vertu de l'article 10 qui 
précède. 

De' '«"r cOté, les héritiers de l'as-
socié décédé pourront aussi, quand 
bon leur semblera, dissoudre à 
leur égard l'association, el obliger 
l'associé ou les associés survivants 
a rester seuls propriétaires de toit 
lactit social; mais alors cet der-

M. Moïse WALZ , fabricant de 
bronze en composilion, demeurant 
à Paris, rue du Petit-Thouars, 16; 

M. Emile-NolH-Pieire (JUILLET, 
demeurant à Paris, 16, rue du Pe-
tit-Thouars, et exerçant aussi la 
profession de fabricant de bronze 
composilion ; 

Et M. Alexandre GRUDÉ, monteur 
en bronze, demeurant à Paris, 8 
place de la Corderie; 

Ont formé cejourd'hui, pour six, 
neuf ou douze années consécuti-
ves, à partir du premier septem-
bre mil huit cent cinquanle-cinq, 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet la fabrication de bronze 
en composilion, sous la raison so-
ciale WALZ, QUILLE! et O ; 

Que les opérations de la société 
se feront au comptant, et que, le 
cas échéant, chaque associé aura 

,'la signature sociale; qu'il ne pour, 

leur sembler 1 1 ra f £"'e U8a £e
 W Pour les 

'iatlon aTec ïe^
0P

n
ratl0ns de

société. *ilon. ?Tec 1.es l Pour extra I : Pour extrait : 

Paris, vingt-sept août mil huit 
'nq. 

QUILLET. (1952) 

Etude de M" DELEUZE, successeur 
de M' Eugène Lefebvre, agréé 
rue Montmartre, H6. 

D'une délibération prise en «., 
semblée générale extraordinaire 

vipi
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 Léon 

\ AFFLAlt D et C«, établie à Paris 
sous la dénomination d'Entreprise 
générale du service des inhuma 
''•"î!1 ^ el„ Poupei funèbres de la 
ville de Paris, séance du dix-sept 

TRIBUNAL DE COIMIHd 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité deB fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

faillite a. 

DECLARATIONS I»E PAILUTES 

Jugements du 27 AOUT 1855, ou 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirementl'ouverlure au 
dit jour : 

Du sieur MÛRISSE (Alphonse 
Victor), limonadier, rue de Rivoli 
51; nomme M. Lenseigtie juge-com 
missaire, et M. Battarel , rue de 
Bondy , 7 , syndic provisoire (S1 

12605 du gr.); 

Du sieur MARGUERIE tBirnard 
Laurent), fab. de papiers pcinls 
rue Ménilmonlant, i2i; nomme M. 
Lucy Sedillot juge-commissaire, et 
M. Diival-Vauelusc, rue de Lancry, 
45, syndic provisoire (N« 12606 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DK CRJtANCIHBf . 

Sont invités d >$ rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semoltes des faillites, UU .lts créan-
ciers 1 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur FORÉE (Charles), md de 
nouveautés à Montmartre, rue des 
Poissonniers, 27, le 3 septembre à 
1 heure (N" 12599 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le fuge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composilion de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'etrets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
metlre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
«emblées subséquentes. 

PRODUCTION DE T1TIIE8. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, /«-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur C ARMENT (Michel-Char-
les), nid de nouveautés , faubourg 
Poissonnière, 58, entre les mains 
de M. Lacoste, rue Chabannais, 8, 
syndic de la faillite (N* 12578 du 
gr.); 

Du sieur LANDER (François -Lu-
cien), tenant lavoir à Belleville, rue 
Vincent, 16, entre les mains de M. 
Crampel, rue Sl-Mare, 5, syndic de 
la faillite (N° 12556 du gr.); 

Du sieur PETIT (Joseph-Edouard), 
boulanger, rue Lafaj elle, 51, entre 
les mains de M. Crampel, rue Si-
Marc, 6, syndic de la faillile (N» 

12562 du gr.); 

Du Bieur PASQU1ER (Alexis), né-
goc, rue Montmartre, 174, entre les 
mains de M. Duval-Yaucluse, rue 
de Lancry, 45, syndic de la faillite 
(K» 8S45 du gr.); 

Du sieur CARRÉ, nég., rue de 
Pouthieu, 36, enlre les mains de M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 51, syndic de la faillite (N° 
12S60 du gr.); 

Du sieur COQUERET aîné (Louis 
Alphonse), boucher à Asnières, rue 
de la Station-du-Chemin-de-Fer 
enlre les mains de M. Hérou, rue 
de Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic de la faillite (N« 12536 du gr.); 

Du sieur BALE1X jeune (Jean-
Ignace-Léopold), anc. md de vins 
taubourg Saint-Marsin, 6, enlre les 
mains de M. Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N» 12565 du gr.); 

De la société NIVET et PICARD 
mds de nouveautés, rue Jacob, 1, 

composée de Louis-Antoine Nivet 
et Pieire-Adrien Picard, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
12570 du gr.J; 

Du sieur DE MALMUSSE (Louis-
Zoile-Eusèbe), maître d'nOIel, rue 
de Tournon, 7, enlre les mains de 
M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
(N' 12527 du gr.); 

De la dame MARTIN (Julietle) 
restaurateur, boulevard du Tem-
ple, 76, enlre les mains di M. Qua-
tremère, quai des Grands-Augus-
tins, 55, syndic de la faillile (N" 
12528 du gr. ); 

De la sociélé GRAVET et C«, coin-
miss, en marchandises, rue d'En-
ghien, 25, composée du sieur An-
toine Bourbeau dit Gravet et du 
aieur Ernest Chapu y-Scliinids, en-
lre les mains de M. Lecomle, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N» 12183 du gr.). 

Pour, en conformité de farticle 4SI 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédialtmu ;yu 
l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers viHMi H i:-
firmés du Bieur COUDELAT (Alfret 
oseph), md bonnetier, rue Boni-
larlc. 55, peuvent ne présenter rbei 

M. Quatrcmèi'B, syndic, quai dn 
(Grands-Auguslins, 55, pour lou-
cher un dividende de 16 fr.isi-
pour 100, unique reparution w 
12192 du gr.). 

MM. les créanciers véritléjelif-
firmés de la société LEBHETONtl 
BERNARD, fab. de bronze*, rue fr 
pincourt, 94, peuvent 6e pié-tin« 
hez M. Pascal, syndic, plate il 1 

Bourse, 4, pour louciicr un C"-
dende de 15 fr 12 e. pour IM, -

que répartition (N' uoio du gr. 
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ASSEMBLÉES DU 2S A0U 

NEUF HEURES : OpigfZ et Ci 

synd.- Opigez, nég., id. - w» 
Dehaèze. t'ahr. de socquci, 1»- -

Re.-ker jeune, tailleur, 
Dlle Dugardin , mde do moa». 
id. - Cornet, md de malle*.» 
- Marchandon , entr. de »" 
ments,id.-Péraire,nég.en'i»'

J 
id. - Bover-Laborderie, law-
produils chimiques, id. - ~ 
Canlillon, mile de modes. * 
Charpentier, limonadier, cow 
Porcl, agent d'affaires, de j* 
(art. 510). - Jubert, carrons 
afiirm. après union. ,

 Jf 
DIX HEURES .12 : fi» u*i'j 

vins.synd.-Valad.e ^U
f

 H
, 

id.-Laugne, passe niii^r, ; 
- Cambronne et U^

l
'
t
%0i 

de nouveautés, vertr. ,
iU 

Cambronne, mde de nou 

Id.-Trempu.sne. "/i" eoT 
clôt.-Sléfani et C .négM e » 
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via-

cen 
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NE HEURE : Boudard aine, e 

latier, remise à '""'• "y
 t

\ -'< 
parfumeur, id. — Araoi" 

nég., union. LWSIH 
DEUJ!? HEURES iWillermv. 1 -

synd.-Delahaigue, nid m 

ries, vérif, 

Séparation»' 

Jugement de séparation d'^Et 
entre Louise-E.mi DU

 u
 . 

et Barthéleiny-Gu»ta* pi. 
RE, à Paris, rueSt -J»

11
* 

— Fouret, avoué, 

jugement de aéw^'ffljïl* 

TELET et Louis-Araen»
 d£tf

, 

î Paris, rue du Chai" 
40.—H. Peionne avoue. 
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Béce» et mou*»* 

DU 26 août 1655-- -
ans, rue CUleUane 

rand, M ».".!• à an», roj 3,2s Hébert; 53 ans 
is, e'- '_ M YV»r -' 

m»~n-rAu*err«{S ..J 

„ ans, rueW^'sî-Séî 'Ssia-
,
nu

s, 20 ans, nie ai 

— Mme Gonaot, . 

»»Snt,.i».-»r»Jîa 
quai d/AUJOU,
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ras -
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lî if* 

cour du D«tton. ,,
e

, iÇ- ^.«*-
28 ans, rue de la ■
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Mogaier.si an».
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Lemoine, U. 

Enregistré à Paris, le Août 1885. F» 

Reçu deux francs quarante centimes» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE .NEUVE-DES-MATIIUIUNS, 1», 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gu
voT

 ■ 

Le maire du 1" arrondissement. 
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